
M A R O L L E S 
EN HUREPOIX 

Mairie

InfoMagarolles

Le magazine d’information de notre ville

Salon d’art 
2019

N° 33 - Juin 2019

p.8 p.11
Budget Brèves du patrimoine Journées du patrimoine

p.16



2 Juin 2019

MAIRIE 
1 avenue Charles de Gaulle - 91630 Marolles-en-Hurepoix

01 69 14 14 40
01 69 14 14 59

mairie@marolles-en-hurepoix.fr
https://marolles-en-hurepoix.fr

SOMMAIRE

&
Responsable de la publication : Mairie de Marolles-en-Hurepoix.

Directeur de la publication : Georges JOUBERT.
Responsable de la communication : Francis PREUD’HOMME.

Service communication : Nathalie LAVENIR.
Réalisation : Sandra CAUDRON.

Imprimeur : IMPRIMERIE ROCHELAISE                    , certifiée Imprim’vert.
Cet imprimé est certifié PEFCTM 10-31-1240. 

Photo 1ère de couv. : le 11ème salon d’art - Du 13 au 19 mai.  
Photo 2ème de couverture : un arc en ciel sur l’avenue du Lieutenant Agoutin. 

Les textes doivent être fournis sur CD, par mail (communication@marolles- 
en-hurepoix.fr) ou sur clé USB et les photos numériques en format jpg haute 
résolution. Les photos en épreuve imprimante ne seront pas acceptées.  
Date limite de remise des articles pour le prochain bulletin : lundi 26 août 2019.

 Horaires d’ouverture de la mairie

Horaires d’ouverture du CCAS

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30
Mercredi et samedi : 8h30 à 12h

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h 

• Édito p 3

•  Comptes-Rendus p 4 
   des Conseils Municipaux

• Qualité de vie, environnement 
et sécurité p 5

• Culture et loisirs en images p 6

• Vie de la commune dont budget p 8   

• Résidence du Parc et CCAS  p 13 

• Manifestations à venir p 16

• Médiathèque p 17 

• Scolaire et périscolaire p 18

• Sport p 20

• Associations p 22

• Tout s’explique p 28

• État-civil p 29

• Envoyez-nous vos photos p 29

• Et chez nos voisins… p 29 

• Numéros utiles p 30

 Un arc en ciel sur l’avenue du Lieutenant Agoutin.



3Juin 2019

Votre Maire
Georges JOUBERT

ÉDITO

Marollaises, Marollais,
Les années futures sont peuplées d’incertitudes, d’interrogations et 
de difficultés, ce qui nécessite la plus grande vigilance et une grande 
pratique pour la gestion de notre commune. 

C’est pourquoi en Mars 2020, avec une équipe compétente 
et entraînée à cette fonction, je solliciterai vos suffrages pour 
un nouveau mandat afin que nous puissions faire avancer  
Marolles-en-Hurepoix.

La situation économique nationale et internationale a amené nos 
collectivités, et en particulier la commune de Marolles-en-Hurepoix, 
à optimiser des budgets toujours plus contraints. Nous avons réussi 
cette mission : les services du Trésor Public nous ont attribué la note 
de 17/20 pour la gestion financière de la commune, avec la 
mention « résultats excellents ».

À tous les niveaux, nous devons continuer à faire preuve de 
professionnalisme et de rigueur, pour une gestion maîtrisée de 
la commune qui permet de lier la qualité des services proposés 
à la population, le respect de l’environnement et de l’identité 
de notre commune, tout en veillant à conserver des finances 
communales saines.

Motivé, je suis prêt à relever ce challenge…… pour étudier et 
voir aboutir de grands projets tel que l’aménagement du pôle gare 
en lieu et place des friches industrielles qui dévalorisent nos entrées 
de ville. Ces terrains ont été repérés par l’État dès 2012 comme 
un «  potentiel de développement  » qui doit faire l’objet «  d’une  
programmation en logements importante en entrée de ville ». Les 
mots entre guillemets ne sont pas les miens ; ce sont ceux de 

l’État : en d’autres termes, la commune doit réaliser sur ce secteur 
des logements, intégrant des logements sociaux. Il nous appartient 
de faire accepter à l’État un rythme de construction identique 
aux précédentes opérations et avec une densité similaire au 
« Cœur de Ville » en y intégrant des espaces verts, des activités, 
des commerces et un parking de capacité suffisante pour la 
gare… Ce dossier stratégique devra se réaliser en partenariat opé-
rationnel et financier avec Cœur d’Essonne Agglomération, SNCF, la 
Région et Ile-de-France Mobilités mais surtout, la commune devra 
être force de proposition pour faire valoir, auprès de l’État, 
ses choix, ses priorités et présenter un projet acceptable pour 
l’État, mais aussi, principalement, pour la population Marollaise 
qui sera consultée.

« Le pôle gare », seul secteur urbanisable, ne sera qu’un des sujets  
à traiter  : mon souhait est de continuer à faire évoluer notre 
commune, tout en lui conservant toujours son identité, son 
cadre de vie, son milieu associatif riche en répondant le 
plus possible à vos attentes, à l’intérieur d’une intercommu-
nalité pleine d’ambitions où la commune occupe une place  
importante, il faudra consolider ce partenariat.

Avec votre soutien, poursuivons ensemble le travail pour  
Marolles-en-Hurepoix.

En attendant le mois de septembre, je vous souhaite à toutes et 
à tous une très bonne période estivale, si possible ensoleillée, en 
recommandant à chacun de faire preuve de vigilance envers les  
personnes les plus fragiles durant les journées les plus chaudes.
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Du 14 mars 2019 
Membres du Conseil Municipal présents : 17
Membres du Conseil Municipal absents excusés ayant donné pouvoir : 6
Membres du Conseil Municipal absents : 3
Votants : 23

Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité les points suivants :
1. Débat d’Orientation Budgétaire au vu du Rapport sur les Orientations 
Budgétaires
2. Indemnité de conseil des trésoriers
3. Tarifs 2019 des services municipaux - Concessions dans le cimetière
4. Tarifs 2019 des services municipaux - Salle des fêtes
5. Tarifs 2019 des services municipaux - Mille Club
6.  Tarifs 2019 des services municipaux - Droit de place pour le marché 

(hors forains)
7. Tarifs 2019 des services municipaux - Droit de place pour les forains
8.  Cœur d’Essonne Agglomération - Approbation des statuts modifiés  

(Modification de la compétence Assainissement - Gestion des eaux  
pluviales urbaines)

9.  Approbation de l’avenant n°1 au procès-verbal de mise à disposition des biens 
et équipement de la commune de Marolles-en-Hurepoix à Cœur d’Essonne  
Agglomération nécessaire à l’exercice de la compétence « Assainisse-
ment » 

10.  Modification des statuts du SIARCE (Syndicat Intercommunal  
d’Aménagement, de Rivière et du Cycle de L’eau) - Adhésion de  
Marolles-en-Hurepoix

11.  Désignation des délégués titulaires et suppléants auprès du SIARCE 
(Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Riviere et du Cycle de 
l’Eau)

12.  Autorisation de signer la convention de partenariat Dispositif aide aux 
vacances enfants locales VACAF « AVEL » 2019-2021 

13.  Avis relatif à la demande d’affiliation volontaire de la commune 
d’Étampes auprès du Centre Interdépartemental de Gestion

 
Monsieur le Maire a rendu compte des actes effectués par délégation 
du Conseil Municipal, conformément à l’article L 2122-22 du Code  
Général des Collectivités Territoriales.

Du 28 mars 2019 
Membres du Conseil Municipal présents : 20
Membres du Conseil Municipal absents excusés ayant donné pouvoir : 3
Membres du Conseil Municipal absents : 3
Votants : 23

Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité les points suivants :
1. Examen et vote du budget primitif communal 2019
2.  Délibération portant vote des impositions à comprendre dans les rôles de 

2019 : impôts directs locaux - Maintien des taux sans augmentation
3. Autorisations de programme et crédits de paiement
4. Subventions aux associations
5.  Redevance d’occupation du domaine public 2019 pour les terrasses, 

rôtissoires, distributeurs de boissons…
6.  Ralliement à la procédure de passation d’une convention de participation 

relative au risque « Santé » 2020-2025
7.  Cœur d’Essonne Agglomération - Avis favorable de la commune relatif 

au projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) 2019-2024 arrêté
8.  Cœur d’Essonne Agglomération - Avis favorable de la commune relatif 

au projet de SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) arrêté
9.  Convention d’intervention foncière entre l’Établissement Public Foncier 

d’Ile-de-France, la commune de Marolles-en-Hurepoix, et la communauté 
d’agglomération Cœur d’Essonne Agglomération

10.  Mise en place d’un nouveau PEDT (Projet Educatif Territorial) suite aux  
remarques de la CAF

11.  Désignation des délégués titulaires et suppléants auprès du SIARCE 
(Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de Rivière et du Cycle de 
l’Eau) 

12.  Vœu de soutien à l’« Appel pour un pacte finance-climat européen »
13.  Avis défavorable de la commune relatif au Plan Local d’Urbanisme de 

Leudeville arrêté le 25 février 2019 eu égard au projet d’urbanisation 
prévu par cette commune et desservi par la rue de la Chênaie

14.  Autorisation de signature d’un avenant n°1 à la convention de mise à 
disposition de personnel entre Cœur d’Essonne Agglomération et la 
commune de Marolles-en-Hurepoix relative aux circuits spéciaux de 
transports scolaires

Le tirage au sort des 12 personnes devant figurer sur la liste annuelle 
préparatoire des jurés d’assises a eu lieu.
 
Monsieur le Maire a rendu compte des actes effectués par délégation 
du Conseil Municipal, conformément à l’article L 2122-22 du Code  
Général des Collectivités Territoriales.

COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX

Le compte-rendu détaillé de ces séances est affiché en mairie et publié sur le site internet de la commune : 
https://marolles-en-hurepoix.fr/vie-municipale/seance-du-conseil-municipal/  

après son approbation lors de la séance suivante du Conseil Municipal.
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C’est le respect de l’autre 
et de l’environnement
C’est s’impliquer et participer  
à la qualité de son espace 
de vie. 
L’éducation, la connaissance  
des autres, la lutte contre 
les préjugés, l’ouverture 
vers le monde participent à 
un espace de vie agréable, 
harmonieux et serein. La préservation de l’environnement pour les générations actuelles et futures 
est un élèment important.
Quelques exemples : Faire preuve de courtoisie, respecter les individus et leur choix de vie tout en 
appliquant les règles existantes, accepter et respecter les règles d’occupation de l’espace public, 
être écologiquement responsable, entretenir son lieu de vie…
C’est la solidarité et la bienveillance
Ces 2 thèmes s’apprécient et se vivent à travers des réalités de terrain, par des attitudes et  
manières d’être les uns avec les autres, en particulier envers les personnes les plus vulnérables. 
Les attitudes partagées et à encourager sont l’écoute, le dialogue, la considération, le respect 
mutuel et la bienveillance.
Quelques exemples : Partager des moments communs, pratiquer l’entraide, aider l’autre à  
défendre ses droits, partager des savoirs, des connaissances, des compétences, favoriser  
l’autonomie…
C’est participer à la vie de la commune
Chaque citoyen est responsable de l’élaboration de son cadre de vie. Comprendre et s’approprier  
la vie de sa commune l’aidera à en être acteur et donnera du sens à un destin collectif.  
Le développement de la citoyenneté est donc un moyen de renforcer le lien social. Les associations,  
en regroupant les habitants autour d’objectifs partagés, contribuent à favoriser le plaisir de vivre 
ensemble dans une commune solidaire.
Il est important de s’informer sur la vie et les actions de la commune, les services publics et les 
associations, s’engager collectivement ou individuellement à la vie de la commune, adhérer et 
aider au développement de la vie associative, être attentif dans la vie et en tout lieu, à la parole 
de tous dans toute sa diversité.

QUALITÉ DE VIE, ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ

Le vivre ensemble          

Marolles sous la neige… 

Utilisation des 
engins bruyants   

Feux de jardin  
sur la commune   

Dépérissement des poiriers       

Nous vous rappelons que l’utilisation 
de matériel de jardinage (tondeuse à gazon, moto- 
culteur, tronçonneuse…) ou des machines 
utilisées pour le bricolage (bétonnières, engins  
de terrassement, perceuses, scies électriques…) 
est :
•  AUTORISÉE du lundi au vendredi de 8h à 

20h et le samedi de 9h à 12h et de 15h 
à 19h,

• INTERDITE le dimanche et les jours fériés.

Le « Pear décline » est une maladie provoquée 
par des bactéries (phytoplasmes) et transmise 
par un insecte ressemblant à une cigale aux 
ailes translucides (psylles) qui touche aussi 
bien les poiriers que les cognassiers. 

Selon les variétés, elle peut entraîner un  
dépérissement lent (enroulement des feuilles) 
ou rapide (rougissement des feuilles puis  
dessèchement général). La propagation se fait 
sur de courtes distances, d’arbre à arbre ou de 
verger à verger.

Il est indispensable de surveiller les arbres 
pour détecter précocement les arbres présentant 
des symptômes. Les arbres contaminés doivent 
être arrachés y compris les racines, car le 
phytoplasme est présent dans l’ensemble de 
l’arbre.

Nous vous rappelons que 
les FEUX SONT INTERDITS 
SUR LE TERRITOIRE DE LA  
COMMUNE par le règlement 
sanitaire départemental, y 
compris en incinérateur.

Fin janvier, la commune  
s’est couverte d’un manteau 
de neige. 
Les services techniques  
municipaux ont œuvré pendant 
de longues heures, nuit et jour, 
pour dégager les rues  
de la ville et vous permettre 
de vous déplacer en toute 
sécurité. 

Nous vous rappelons que l’utilisation 
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Culture, loisirs et vie communale en images…

La commémoration de la fin de la Seconde Guerre mondiale réunit de nombreuses 
personnalités, des enfants de l’école élémentaire, des collégiens et nos amis 

canadiens. Cette cérémonie a été très émouvante, en partie, grâce au discours 
prononcé par les collégiens canadiens et aux chants des enfants.

Près de 100 personnes sont venues participer au grand débat en échangeant sur les 4 
grands thèmes. Elles ont chacunes pu partager leurs idées avec leurs voisins de table et 

une synthèse des différentes propositions a été publiée sur le site du grand débat.

Cérémonie du 8 mai Conférence citoyenne dans le cadre du grand débat 
15 février

VIE DE LA COMMUNE

Ce moment de fête, de retrouvailles est l’occasion  
de se faire plaisir avec un bon repas, servi par les 
élus, de danser et chanter sur des airs connus et  
appréciés de tous. Plus de 300 convives ont ainsi  

participé à cet après-midi convivial et festif  
qu’apprécient les Seniors ! 

Monsieur Joubert, maire et de nombreux adjoints ont 
accueilli les Marollais inscrits pour la première fois sur 

les listes électorales à une cérémonie de la citoyenneté.  
Elle marque ainsi le départ de leur vie d’adulte avec  
de nouvelles responsabilités et des choix à faire,  

notamment lors des futures élections.  
La cérémonie s’est conclue par un moment convivial 

autour d’un verre de l’amitié.

À l’occasion de sa visite à Marolles-en-Hurepoix,  
Monsieur Diallo, Maire de Lakamané, a offert  

à Monsieur Joubert, un diplôme de reconnaissance  
pour son travail et son dévouement  

dans le cadre de la coopération décentralisée  
entre les 2 communes. 

Pour la 3ème année consécutive, la commune 
a été récompensée par l’établissement 

français du sang d’Ile-de-France 
pour son action en faveur des dons du sang.

Monsieur Joubert a participé à la visite du canton  
de Brétigny-sur-Orge et à une réunion publique  
organisées par François DUROVRAY, Président  
du Département de l’Essonne, en présence  

de Sophie RIGAULT et Nicolas MEARY, Conseillers  
Départementaux du canton de Brétigny-sur-Orge.  

Il a rappelé le caractère prioritaire  
d’une piste cyclable entre Marolles et Brétigny.

Repas des séniors - 19 janvier    

Cérémonie de la citoyenneté  
31 mars  

Visite du maire de Lakamané,  
ville jumelle du Mali - 15 mars     

Label Commune donneur 2018 :  
2 cœurs « collecte et communication »  

Visite du Canton - 16 mai En raison des très fortes pluies, nous avons été 
contraints d’annuler la promenade de nettoyage et,  

au vu des autres manifestations et parce que  
l’opération Essonne verte Essonne propre se termine  
le 23 juin, il n’a malheureusement pas été possible  

de reprogrammer une date de promenade.  
Nous souhaitons remercier chaleureusement  

les personnes qui ont déposé des objets dans la benne 
et celles qui ont bravé le mauvais temps  

pour nettoyer un des sites prévus.

Essonne Verte Essonne Propre - 11 mai 
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Culture, loisirs et vie communale en images…

Le lundi 29 avril, M. le Maire a reçu M. Abdel- 
Kader Guerza, Sous-Préfet de l’arrondissement 
de Palaiseau. M. le Maire a fait découvrir la 

commune à M. le Sous-Préfet et a notamment 
attiré son attention sur les efforts déjà 

réalisés par la commune en termes  
de logements sociaux, pour répondre aux  

obligations de l’État, en lui faisant visiter le 
cœur de ville, le Clos Windsor (route de  
Saint-Vrain) et le Domaine du château.  

La visite s’est poursuivie par le secteur gare, 
repéré par l’État comme secteur prioritaire  

de développement.M. le Sous-Prefet a  
également pris note de l’action de la commune 

pour conserver son service postal, via  
la construction du nouveau bureau de Poste  
et a encouragé la municipalité à poursuivre  
ses efforts de développement maîtrisé.

Afin de faire un geste pour l’environnement  
et de sensibiliser les enfants à l’écologie, les 28 élèves  

de la classe de 6e1 du collège Saint-Exupéry, accompagnés 
par 2 professeurs d’arts plastiques,  

ont nettoyé le site près de Carrefour Market. 
Merci à eux et bravo !

Visite de M. le Sous-Préfet 

Nettoyage par une classe du collège 

VIE DE LA COMMUNE

Près de 100 personnes avec une grande partie d’enfants ont été conquis par  
ce très beau spectacle qui nous a permis de faire de belles plongées... immobiiles.

Ce spectacle nous a fait voyager en Inde en mélangeant poésie, musique  
et contes. Le public, composé de 70 enfants et 60 adultes, est sorti émerveillé 

et enthousiaste.

Plongées immobiles, spectacle-film par la compagnie  
du « Daru-Thempô » - Vendredi 7 juin 

Spectacle Namasté - 6 avril 

Encore un grand succès pour cette manifestation, 
désormais bien connue et appréciée des Marollais. 
Cette année encore, nous avons rempli les gradins 
avec un spectacle de théâtre musical : « comme 

neuf » de la compagnie Zic-zazou. Grâce à  
des objets de récupération en tous genres,  
ils parviennent, avec beaucoup de talents,  

à reproduire des mélodies connues.

La compagnie de M. Piprel nous a proposé  
un spectacle mêlant une aventure humaine  

et une histoire d’amour, le tout avec des éclats  
de rire grâce à des personnages loufoques.

Pour sa 11ème édition, le salon était ouvert une 
semaine complète. 16 artistes peintres, sculpteurs 
et photographes nous ont présenté plus de 200 

œuvres de grande qualité. Pour la première fois, un 
« café des arts » a permis de merveilleux moments 
de partage et d’échange. Plus de 400 enfants et 

près de 400 personnes ont fréquenté  
le salon qui était cette année encore magnifique.

Hivernales - 25 janvier L’extraordinaire voyage du fakir 
qui était resté coincé 

dans une armoire IKEA 
16 et 17 mars

Salon d’art du 13 au 19 mai 



Dépenses par habitant (€)

138 €

235 €

287 €

191 €

98 €

90 €

21 €39 €

5 €

• Services généraux : 376 € 

• Autofinancement : 105 €

• Interêt de la dette : 12 €

• Enseignement : 128 €
• Dotations par élève : 

- 46,06 € de fournitures scolaires
- 11,76 € pour le transport lors de sorties
- 14,50 € pour le Noël des écoles maternelles
- 3 € pour le Rased

• Restauration et ramassage scolaires : 67 €
•  Près de 88 700 repas à servir sur l’année (4 aliments bio par semaine,  

hors vacances)
• Plus de 44 000 goûters à servir sur l’année
• Participation au coût du transport scolaire

• Culture : 53 €
• Organisation de manifestations culturelles, du salon d’art, de concerts…
• Renouvellement de l’offre documentaire de la médiathèque
• Maintien des cafés littéraires et ateliers philosophiques 

• Jeunesse, sports et loisirs : 239 €
• Séjours d’été et séjour européen
• Animations sur la commune et organisation de sorties spectacles 

• Interventions sociales, famille et logement : 57 €
• Subvention de fonctionnement au CCAS
•  Navettes hebdomadaires pour se ravitailler à Carrefour Market (service payant) 

ou faire son shopping à Auchan et bimensuelle pour aller au marché d’Arpajon

• Aménagements, services urbains et environnement : 65 €
• Entretien des parkings publics
• Entretien des espaces verts, élagage, fleurissement

•  Attribution de Cœur d’Essonne Agglomération : 191 €

• Taxes diverses : 98 €

• Dotations et participations : 90 €

• Autres produits de gestion : 39 € 

• Atténuation de charges : 21 €

• Produits de services : 138 €

• Taxe d’habitation : 235 €

• Taxe foncier bâti : 287 €

• Taxe foncier non bâti : 5 €

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2019

Recettes par habitant (€)

53 €

376 €

105 €
128 €67 €

239 €

65 €

57 €

12 €

Les taux de taxes d’habitation, de foncier 
bâti et non bâti sont inférieurs aux taux 
nationaux et départementaux.

À noter, pour les années à venir, l’incertitude sur la perception  
de la taxe d’habitation, aujourd’hui compensée par l’État.

VIE DE LA COMMUNE

8 Juin 2019

Taxes Taux moyens 
nationaux

Taux moyens 
départementaux

Taux à Marolles- 
en-Hurepoix  

en 2019

Habitation 24,54 24,81 15,46

Foncière (bâti) 21,19 20,50 19,90

Foncière (non bâti) 49,67 67,50 56,22



• Annuité en capital de la dette : 110 €

•  Centre Technique Municipal /  
Centre de Première Intervention des Pompiers : 22 €
• Loyers financier et de gros entretiens réparations

• Aménagement de terrains : 105 €
• Stade : création d’un terrain de boules
• Aménagement paysager sur le parvis de l’Église

• Acquisition de matériel : 12 €
• Dotation écoles, 17,64 €/élève
• Matériel informatique
• Équipement CTM 2ème partie
• Écran de projection à la salle des fêtes

• Aménagement et restauration du patrimoine : 208 €
• Actions inscrites dans le cadre de l’Ad’AP (Agenda d’Accessibilité Programmée)
• Ravalement école élémentaire Roger Vivier rue du Marché
• Changement de la clôture et création d’un portail à l’école maternelle de Gaillon
• Installation d’une climatisation au restaurant scolaire principal
• Ravalement façade médiathèque Grande rue
• 1ère phase de réhabilitation de la salle des fêtes
• Extension du centre de loisirs (ex local pompiers)
• Réfection totale de la toiture de l’Église
• Réfection de la toiture du Tennis couvert

• Aménagement et restauration des réseaux : 11 €
• Enfouissement des réseaux route de Cheptainville 
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DETTE PAR HABITANT AU 1ER JANVIER 2019

Dépenses par habitant (€)

Un endettement maîtrisé grâce à une gestion rigoureuse de l’endettement.

Capital au 1er janvier (€/hbt) Annuité (€/hbt)

VIE DE LA COMMUNE

9Juin 2019



10 Juin 2019

VIE DE LA COMMUNE

Transports à Marolles-en-Hurepoix 
Marolles-en-Hurepoix bénéficie d’une situation exceptionnelle par  
sa proximité de grands axes routiers, mais aussi par la présence  
de la gare SNCF (RER C) et de desserte de plusieurs lignes de bus. 
Cet article a pour but de vous informer des actions engagées par la 
commune en matière de transport.
Rézopouce 
La municipalité a décidé d’adhérer au dispositif  
Rezopouce, proposé par Cœur d’Essonne Aggloméra-
tion. Il s’agit d’une aide à l’autostop local pour de courtes distances. Concrè-
tement, plusieurs emplacements dans Marolles-en-Hurepoix permettant un 
bref arrêt ont été équipés d’un panneau représentatif. Vous trouvez les diffé-
rents arrêts sur le site internet de la commune rubrique « Marolles pratique » 
puis « Transports » et prochainement sur l’application smartphone.
RER C 
Pour faire entendre vos voix, Marolles participe 
activement aux réunions du «comité ligne C», 
instance à laquelle les mairies des communes 
concernées ainsi que les associations d’usa-
gers sont conviées. La ligne C va bénéficier 
d’efforts sans précédent pour moderniser les 
infrastructures, et ainsi corriger une situation  
ancienne de sous-investissements, mais qui vont 
aussi perturber le trafic pendant ces années de 
travaux (fin de service avancé, ralentissements). La gare de Marolles, 
comme dit dans un précédent article (info’mag février 2019), sera très 
largement modernisée d’ici octobre 2019. La municipalité profite de ses 
contacts avec SNCF pour remonter vos doléances. Nous avons ainsi attiré 
l’attention de la SNCF sur la nécessité d’améliorer la qualité de l’informa-
tion. C’est un sujet fréquemment évoqué par les administrés : par exemple, 
affichage sur les quais en panne ou incohérents, horaires différents selon la 
source d’information (affichage sur quai, applications SNCF ou maligneC), 
ou encore retard et suppression de trains annoncés tardivement. Pour les 
utilisateurs du bus de substitution, circulant en soirée lors de travaux sur la 
ligne, la commune a obtenu que l’arrêt revienne à sa position initiale, côté 
rue de la gare, plus commode pour la majorité des Marollais.

Installation d’un nouvel abribus 
Afin d’améliorer les conditions des voyageurs qui sortent de la gare coté 
rue de la gare et qui doivent patienter pour attendre leur bus, la municipa-
lité a fait installer un abribus.

Circulations douces 
La Municipalité a engagé d’autres actions,  
notamment pour étoffer l’offre de circula-
tions douces et en particulier pour créer 
une piste cyclable entre Marolles-en-Hure- 
poix et la zone commerciale de Brétigny ;  
c’est un projet complexe, mais nous y 
mettrons l’énergie nécessaire. Dans le 
cadre de l’aménagement du pôle gare, la 
municipalité veillera à obtenir une amélio-
ration sensible de la desserte des bus et 
des accès piétons à la gare. Enfin, pour faciliter et sécuriser la circulation 
des vélos, la route de Cheptainville bénéficiera du dispositif Chaucidou 
(CHAUssée CIrculation DOUce). Nous ne manquerons pas de vous informer 
de l’avancement de nos actions.

Un nouveau logiciel pour les panneaux 
d’information     

Décès de Monsieur VARGAS     

Une nouvelle version du logiciel de gestion 
des panneaux d’information lumineux a été 
mise en service. 
Elle permet des annonces plus dynamiques  
et surtout augmente la réactivité : quelques 
minutes suffisent pour diffuser une information  
ce qui prend jusqu’à 30 minutes avec la version  
précédente.

Mini-golf     
Profitez du mini-golf gratuit sur le 
stade (proche de la résidence du parc) !  
Il est en accès libre.
Si vous n’avez pas de matériel (club 
et balles), vous pouvez en emprunter 
(contre une pièce d’identité) auprès du 
gardien du stade qui vous rejoindra sur la  

terrasse d’Atlan13 les samedis et dimanches à 14h, 15h, 16h, 17h et 18h,  
uniquement d’avril à octobre. En cas d’affluence, merci de ne pas mono-
poliser l’équipement. 

Le 16 février dernier, nous avons appris le décès 
de M. Jean-Pierre VARGAS, ancien maire-adjoint.
Installé à Marolles-en-Hurepoix avec sa famille dès 
les années 70, il s’est investi dans la vie communale 
très rapidement ; élu conseiller municipal dès 1977, il a été maire- 
adjoint pendant 25 ans, de 1983 à 2008 (dont les 13 dernières années  
comme 1er adjoint), ce qui lui a valu d’être maire-adjoint honoraire. 
Notamment chargé de la délégation des « Travaux », durant ses mandats 
successifs, les Marollais ont pu assister à l’évolution progressive de leur 
commune et aux travaux suivants :
• Construction du DOJO et de la salle de danse
• Travaux de réhabilitation de l’église en plusieurs phases
• Aménagement des étages au-dessus de la bibliothèque
• Remplacement du local bureau du tennis
• Construction du nouveau restaurant scolaire
•  Réalisation d’un nouvel office pour le restaurant de l’école maternelle 

Gaillon etc.
Au nom des Marollais, des élus et anciens élus du Conseil Municipal 
et du personnel communal, nous tenons à souligner l’engagement 
de Jean-Pierre Vargas et son action au service de la commune et 
nous souhaitons témoigner à ses proches, et en particulier à son 
épouse Jacqueline, à ses 4 enfants et à ses petits-enfants, tout 
notre soutien. 
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Les brèves du patrimoine communal : 
entretien et amélioration     

Pont SNCF     

Travaux Route de Cheptainville     

Travaux du nouveau bureau de la Poste      

Toiture de l’église      

Rappel sur les dates de travaux de réfection de l’ouvrage d’art de la 
RD26 sur les voies SNCF, réalisés par le Département de l’Essonne.
•  Du 17 juin au 26 juillet 2019 : travaux par ½ chaussée avec circulation  

alternée sur la RD26. A noter que les transports seront impactés durant  
le mois de Juin. La circulation des cars et bus sera adaptée durant les 
travaux.

•  Du 29 juillet au 31 août 2019 : fermeture complète de la voirie 
et mise en place d’une déviation de la circulation automobile. La 
circulation des piétons et des cyclistes (pied à terre) sur l’ouvrage sera 
conservée durant toute la durée des travaux.

Pour faciliter le stationnement des personnes handicapées, la munici-
palité a créé 3 places réservées : Av. des Clozeaux, rue des Capucines et 
une autre dans la cour de la Ferme. Soulignons que cette dernière a été 
réalisée, comme de plus en plus de travaux d’entretien, par les employés  
municipaux. La municipalité s’est en effet engagée dans une  
démarche de professionalisation des services techniques avec pour 
avantages : un coût moindre et une meilleure réactivité. 
La main courante du stade, vieillissante et devenue inutile autour du  
terrain d’entrainement, a été retirée au printemps. Une protection a été 
mise en place sur les mâts d’éclairage. 
La fontaine du parvis de la Mairie qui fuyait a été transformée (la réparer 
aurait été trop coûteux). Elle accueille désormais un massif de fleurs.
Durant la période estivale, la commune va remplacer la clôture de l’école 
maternelle Gaillon par un mur en maçonnerie avec création d’un portillon 
répondant aux besoins sécuritaires des lieux.
A l’école de musique, la salle de cours du rez-de-chaussée et l’entrée 
du bâtiment située rue du Montmidi vont être rénovées. Ces travaux, dont 
une partie est assurée par les services techniques, permettront l’utilisation 
des lieux dans de meilleures conditions et contribueront aux économies 
d’énergie.
Suite à une alerte sur les infiltrations d’eau dans le bâtiment du court 
couvert, une analyse des propositions va permettre de sélectionner 
une entreprise pour la rénovation de la toiture du tennis couvert, si  
possible pendant la période estivale. Les services techniques ont déjà 
œuvré pour répondre à la demande de rénovation du bureau d’accueil, 
dans un souci d’amélioration, de confort d’utilisation et de réduction des 
coûts de fonctionnement.   

Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et de téléphonie 
sont réalisés sur le domaine public et se finalisent chez les particuliers.  
La « bascule » des réseaux est en cours, l’alimentation basse tension, 
poste par poste, est désormais souterraine. La ligne haute tension a été 
transférée mi-juin, ces travaux se font en coopération et sous la supervision 
d’ENEDIS. Le nouvel éclairage public est posé à l’avancement des trottoirs, 
ce qui permet une mise en service et dépose des candélabres vétustes 
en minimisant les coupures. Cœur d’Essonne Agglomération conduit les 
opérations d’implantation des trottoirs, l’aménagement paysager, l’agen-
cement des places de stationnement et pour finir la chaussée. Le chantier 
avance rapidement, les bordures et caniveaux dessinent le projet final. 
Sauf aléa, le tapis bitumineux, la signalétique et le mobilier urbain seront 
mis en place cet été, permettant ainsi l’ouverture à la circulation comme 
prévu début septembre 2019.

Le gros œuvre se termine, la couverture est en place, l’étanchéité 
de la toiture-terrasse est réalisée et les menuiseries extérieures 
sont posées. L’aspect final du bâtiment se révèle avec la réalisation du  
ravalement. La poursuite des travaux consiste en l’aménagement intérieur,  
l’isolation, le doublage, la plomberie, l’électricité, la peinture et les  
revêtements de sols. Ces travaux, peu visibles de l’extérieur, vont se dérouler  
jusqu’à l’été et permettre l’équipement informatique et bureautique  
spécifique par les services de La Poste en septembre.
Pour rappel, les automobilistes devant traverser la commune, sont invités 
à la contourner par le Nord, afin de ne pas subir les arrêts de circulation 
dus aux accès au chantier. 

La consultation des entreprises et l’analyse des offres ont permis la 
sélection d’une société spécialisée en charpente et couverture. Cette 
opération subventionnée à hauteur de 75% par un contrat de territoire du 
Département devrait débuter à l’automne pour une finalisation en début 
d’année 2020. Les offices et cérémonies seront respectés durant cette 
période.

Création d’un stationnement handicapé à la médiathèque

Main courante du stade Fontaine place de la mairie
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Réunion publique sur le devenir de la Base 217
Le projet d’aménagement de la Base 217 est 
un projet “hors norme”. L’implantation des 
premières entreprises créatrices d’emplois, 
d’un festival musical, de l’industrie du cinéma,  
d’un projet agricole et d’une piste de char à 
voile a déjà permis d’aménager la base 217 
et de la faire connaître. Le projet s’enrichit au 
fur et à mesure des réflexions et des études 
et Cœur d’Essonne Agglomération a souhaité 
réaliser une concertation avec l’ensemble de 
la population et des acteurs du territoire dont la première réunion publique 
a eu lieu à Marolles-en-Hurepoix le mardi 21 mai.
Si vous souhaitez consulter le dossier et inscrire un message dans un des   
registres, ils sont disponibles dans les mairies du Plessis-Pâté, de Brétigny- 
sur-Orge et au siège de l’Agglomération (1 Place Saint-Exupéry à Sainte-
Geneviève-des-Bois). Vous pouvez également déposer un commentaire  
en ligne sur https://www.coeuressonne.fr/l-agglomeration/enquetes- 
publiques/concertation-prealable-sur-l-amenagement-de-la-base-217/
registre-electronique-concertation-prealable-sur-l-amenagement-de- 
la-base-217.html

Adoption du projet de territoire
Le 15 janvier 2019, le conseil communautaire a 
adopté à une large majorité le projet de territoire 
qui constituera la feuille de route de l’agglomération 
pour les 10 ans à venir. Il est le fruit d’une très large 
concertation entre habitants, élus, acteurs écono-
miques... Le projet s’articule autour de 27 fiches 
actions opérationnelles et est consultable sur le 
site https://www.coeuressonne.fr/l-agglomeration/
mon-agglo-demain.html.

Le projet Sésame, c’est une ferme-pilote de 75 ha sur 
la Base 217, des dizaines de fermes sur le territoire, des 
activités agricoles multiples avec des unités de transfor-
mation, des ventes en circuit court et des actions pour 
accompagner durablement les agriculteurs. Les objectifs  
sont de fournir 10 % de la consommation des habitants et 50 % des  
approvisionnements des restaurants collectifs en produits bio et locaux,  
de lancer une dynamique vers un « mieux manger pour tous » et de créer 
des emplois durables autour de la filière agricole.
Plus d’infos sur : https://www.coeuressonne.fr/l-agglomeration/mon- 
agglo-demain/sesame.html

SCoT : Donnez votre avis !
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est 
un document d’urbanisme structurant de Cœur  
d’Essonne Agglomération, planifiant et fixant les 
grandes orientations du territoire pour les 20  
prochaines années, en matière d’habitat, de  
développement durable, de déplacement, de  
développement économique et de commerce, etc.
Un registre dématérialisé est accessible 24h/24h et 
7j/7j pour permettre au plus grand nombre de participer  
à l’enquête publique et contribuer à l’élaboration du 
SCoT.
Pour participer : https://www.coeuressonne.fr/votre-quotidien/amenage-
ment-du-territoire-urbanisme/scot.html
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Pompiers

Cœur d’Essonne Agglomération   Bab El Raid :  
C’est reparti pour l’édition 2020     

Pour sa deuxième participation, Laurent BELLOCO, responsable 
du Centre Technique Municipal, se lance à la conquête du désert  
Marocain du 9 au 20 février 2020, pour cette course extraordinaire, 
solidaire et humanitaire qu’est le Bab el raid (www.babelraid.com).
Départ de La Rochelle en direction d’Ouarzazate pour 6000 kms et  
10 jours de course ! Cette année fini la Renault 4L qui laisse place à 
une jolie italienne qui sera la première depuis que le rallye existe à faire  
sa participation, une Fiat Cinquecento de 1995 entièrement refaite et  
préparée pour affronter le sable du Sahara. 
À la recherche de partenaires financiers et matériel pour mener à bien ce 
projet, Laurent remercie les entreprises qui ont répondu présentes à ce 
jour et compte sur les autres pour faire partie de l’aventure et l’aider à être 
sur la ligne de départ.
Le Bab el raid est d’abord une course humanitaire et solidaire, chaque 
année, les équipages apportent des dons (vêtements, jouets, livres,  
fournitures scolaires) et plantent plus de 1500 palmiers dattiers afin  
de permettre aux paysans Marocains de combattre la désertification de  
la Palmeraie pour les générations futures, le tout en collaboration avec  
l’association Cœur de gazelles www.coeurdegazelles.org .
Vous pourrez suivre l’équipage 148 pendant la course sur 
www.babelraid.com.

Pompiers hyperactifs !
Des interventions qui ne cessent de se multiplier, des manœuvres d’entraî-
nement tous les mois, des participations à diverses manifestations comme 
la vente du muguet le 1er mai, ou bien à des courses comme « La Ma-
rollaise », la Run and Bike à Saint-Vrain et « Une jonquille pour Curie » à 
Leudeville… Comme vous le voyez, vos pompiers ont été à nouveau bien 
occupés en ce début d’année 2019.
Grâce à des actions de sponsoring, notre amicale 
a désormais un nouveau logo et notre centre de  
secours s’est paré d’un très beau graffiti.
Une page se tourne puisque Cédric Michelon et Yann 
Sagory nous quittent pour la Vendée et la Bretagne. Ils 
vont nous manquer, c’est certain !
Deux futurs sapeurs-pompiers ont d’ores et déjà été recrutés et viendront 
rejoindre nos rangs après leur formation qui devrait débuter cet été. Il s’agit 
de Quentin Couade et Patrick Almoyner, nous leur souhaitons la bienvenue 
et avons hâte de décaler avec eux !
Info de dernière minute… Il se pourrait que nous organisions une 
journée porte ouverte pour le mois de septembre… Alors, surveillez 
l’écho marollais !



Zoothérapie
La RPA a proposé une séance de découverte à la zoothérapie. Cette 
pratique est basée sur la stimulation de la personne en travaillant sur 
l’estime de soi, la concentration et la motricité. Chaque participant 
s’est occupé pendant 2 heures du bien-être d’un petit chien (brossage, 
dressage avec des croquettes…). Cette expérience s’est révélée très 
positive.

Goûters à thèmes et anniversaires
Les temps de gourmandise et de convivialité rythment la vie au sein 
de la résidence. Au programme de ce début d’année : galette, crêpes, 
anniversaires…

Rencontres intergénérationnelles
Aux vacances de printemps, nous avons eu le plaisir d’accueillir les 
enfants du centre de loisirs. Les mamies créatives ont transmis leurs 
savoirs en aidant les enfants à confectionner des fleurs en papier pour 
la fête des mères. Un goûter pour clôturer cet après-midi a été préparé 
par les petits pâtissiers.

Préparation des festivités de Pâques
Durant plusieurs semaines, les petites mains créatives de la résidence 
ont déployé leur talent afin de parer les tables du repas de Pâques de 
magnifiques centres de tables.

Repas de Pâques
Comme chaque année, les festivités de Pâques sont l’occasion de 
nous réunir autour d’un bon repas et de jolies tables décorées par les 
résidentes lors des ateliers créatifs. Un grand merci pour leur inves-
tissement.

Chorale
Le chant est à l’honneur en ce début de printemps. Une chorale a 
vu le jour et nous espérons que cette nouvelle activité ravira tous les 
participants.

Participation à la confection des costumes du gala de danse
moderne de la MJC
Cette année, et pour la première fois, les résidentes ont contribué à 
la confection des costumes des danseuses modernes de la MJC. Au 
programme : Confection de chapeaux, d’ombrelles…

Le sport
Les séances de yoga continuent de se dérouler. De nouvelles  
personnes ont rejoint le groupe de sportifs et nous leur souhaitons la 
bienvenue !

Sensibilisation à la conduite à tenir en cas d’incendie
Jeudi 25 avril, le Lieutenant Tardieu, sapeur- pompier au regroupement 
d’Arpajon et l’Adjudant-chef Genot, sapeur-pompier à Marolles-en- 
Hurepoix ont apporté leurs connaissances aux résidents sur les 
bons gestes à adopter en cas d’incendie. Nous tenons à remercier  
le Lieutenant Tardieu et l’Adjudant-chef Genot pour leur approche  
pédagogique et pour le temps qu’ils ont consacré à préparer cette  
réunion et à répondre aux questions.

RÉSIDENCE DU PARC
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CCAS

Pour la 5ème année consécutive, le CCAS de la com-
mune de Marolles-en-Hurepoix confie à Revivre le 
soin de livrer des paniers contenant des fruits et 
des légumes frais aux familles à faible revenu. La première livraison  
s’est déroulée le 5 avril dernier et se poursuivra tous les 15 jours jusqu’à 
fin novembre, date à laquelle les Restos du Cœur prendront le relais. Nous 
vous invitons dès à présent à vous inscrire au CCAS.

L’État détermine les conditions d’éligibilité 
et envoie les chèques énergie, au format 
papier, par voie postale, une fois par an. 

Cette année, les chèques ont été envoyés du 25 mars au 29 avril à près de 
6 millions de bénéficiaires. 
À l’automne, le gouvernement a décidé de relever le montant du chèque 
énergie de 50 € (valeur comprise entre 48 € et 277 €). Attention, ce 
chèque a une date de validité au 31 mars 2020. En 2018, près de 
30 % des Essonniens n’ont pas renvoyé leur chèque et ont perdu le 
bénéfice de cette aide au règlement de leur facture d’énergie.
Il est possible de savoir si on est éligible au chèque énergie sur le site 
internet www.chequeenergie.gouv. Vous pouvez aussi utiliser votre chèque 
énergie directement en ligne sur le site : https://chequeenergie.gouv.fr/
beneficiaire/paiement
Vous pouvez venir au CCAS, un ordinateur est mis à votre disposition 
pour cette démarche.

Sortie à Trouville 21 juillet 
et sortie à Deauville 25 août

Semaine bleue 
du 7 au 10 octobre dont le loto le 10 octobre

Aide alimentaire    

Outre les habitués qui apprécient la convivialité du moment, d’autres  
« nouveaux » séniors sont venus partager ce repas. Un moment de lien 
social particulièrement chaleureux, un temps de pause pour se rencontrer, 
échanger et partager un moment festif. 
Remercions les élus et agents municipaux pour leur concours afin de nous 
permettre de passer un bon moment ensemble.

Repas des aînés    

Logements sociaux    

Nos anciens sont venus très nombreux, histoire de changer leur  
quotidien, ce samedi 19 janvier, à l’occasion du traditionnel repas des 
aînés offert par la municipalité et le CCAS de Marolles-en-Hurepoix. 
Ajoutez à cela un excellent repas pour plus de 300 personnes et un 
orchestre plein d’entrain… Un bon cocktail pour une journée très 
réussie qui a été appréciée de tous.  

Chèque énergie     

Prochaines dates à retenir      

Dans le cadre de ses actions en faveur du 
maintien à domicile des personnes âgées et/
ou à mobilité réduite, le CCAS de la commune 
de Marolles-en-Hurepoix propose un service de 
portage de repas à domicile en liaison froide.  
Il s’adresse aux personnes âgées de 70 ans et 
plus, domiciliées sur la commune. 
Toutefois, selon les cas, sur décision du CCAS, 
le service de portage à domicile peut être accordé à titre exceptionnel et 
temporaire aux personnes se trouvant en situation particulière : maladie,  
accident, femmes enceintes pendant leur congé pathologique et/ou  
maternité, personnes temporairement invalides etc.

Le portage des repas      

Actuellement, près d’une centaine de familles marollaises sont en  
attente d’un logement social sur la commune. Le temps d’attente est 
souvent de 2 à 3 ans minimum et s’explique par plusieurs facteurs parmi 
lesquels, notamment :
•  Manque de rotation des locataires : des familles qui restent souvent 

définitivement dans un logement même quand il est devenu trop grand,
•  Une offre de logements inférieure à la demande.
Marolles-en-Hurepoix compte actuellement 16,15 % de logements  
sociaux et a l’obligation d’avoir sur son territoire un parc de 25% de  
logements sociaux (par application de la loi du 13 décembre 2000  
relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, couramment appelée 
loi SRU). Nous avons donc l’obligation d’inclure, dans tous les projets  
de lotissements, projets d’ensembleprès de 30% de logements  
sociaux, de façon à respecter les impératifs fixés par la loi,  
et à répondre aux besoins des familles. 

À défaut, la commune serait considérée comme étant « en carence ».  
Elle se verrait, non seulement pénalisée financièrement, mais aussi  
imposée par l’État des projets de construction de logements sociaux,  
pour lesquels la commune n’aurait ni le choix de l’emplacement,  
ni le choix du nombre de logements à réaliser.

Pour répondre aux contraintes imposées par l’Etat, nous étudions 
chaque projet de façon à introduire des logements sociaux bien  
intégrés, architecturalement parlant. Ainsi, dans l’opération du Cœur de 
ville, le lotissement à l’entrée de Marolles-en-Hurepoix, côté Saint-Vrain  
ou encore au Domaine du Château, les logements sociaux ne se  
différencient pas des autres logements, qu’il s’agisse de petits immeubles 
collectifs ou d’habitations individuelles et le nombre de logements réalisés 
favorise la mixité sociale et donc le bien-vivre ensemble.
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CCAS

Votre forte implication lors de la collecte nationale des 8 et 9 
mars nous a permis de prolonger de 15 jours la fin officielle de la  
Campagne d’hiver 2018/2019 et nous tenons à vous remercier pour 
votre fidèle et généreux soutien en faveur des personnes défavorisées  
accueillies dans notre centre.

Comme chaque année, les Maires et responsables des CCAS des 11  
communes rattachées à notre Centre étaient invités à partager avec tous 
les bénévoles le verre de l’amitié de fin de campagne, occasion privilégiée  
pour Anne-Marie Geneste, responsable du Centre de Marolles-en- 
Hurepoix et Roland Cotton, Président de l’association départementale, de 
leur commenter les résultats de celle-ci sur le plan local et départemental, 
mais aussi de leur dire l’importance du partenariat qui doit exister entre les 
Restos du Cœur et les CCAS en raison de leur complémentarité naturelle 
et indissociable. 

Au niveau du Centre de Marolles-en-Hurepoix, le nombre de familles  
accueillies (67 familles soit 122 personnes à servir) et de repas distribués  
(10 326, soit l’équivalent de 12 tonnes de produits alimentaires et  
d’hygiène) est resté globalement stable par rapport à l’année dernière. Par 
contre, il faut noter une augmentation importante du nombre de familles  
monoparentales (+34 %), une fréquentation hétérogène de la part de  
certains bénéficiaires et toujours une fréquentation quasi nulle de  
personnes susceptibles d’être aidées, habitant dans les communes éloignées  
de Marolles-en-Hurepoix. En 2018, les différents Centres des Restos du Cœur  
de l’Essonne ont accueilli 13 975 personnes et distribué 1 442 475 repas.

L’équipe des bénévoles va perdre encore cette année quelques-uns de ses 
éléments, essentiellement pour des raisons de santé. Aussi, nous serions  
très heureux de pouvoir accueillir, pour la campagne prochaine de fin  
novembre 2019 à fin mars 2020, 2 ou 3 recrues pour les remplacer.  
Aucune compétence particulière n’est requise, il suffit de pouvoir consacrer 
un peu de son temps au service des autres, c’est-à-dire au maximum  
4 demi-journées par semaine pour la préparation et la distribution des pro-
duits et une demi-journée un peu plus physique pour l’approvisionnement 
du centre (Contact Anne-Marie Geneste : 06 83 31 09 94).

« Le bénévolat, c’est l’art de la gratuité du cœur, 
du geste et du temps »

Restos du Cœur 

Vesti’Aid    

Un nouveau bureau a été élu le 8 avril 2019 : Christiane Joubert,  
présidente - Annie Geneste, vice-présidente - Jacqueline Leflon, trésorière - 
Marie-Christine Zlatkoff, trésorière adjointe - Agnès Cartayrade, secrétaire -  
Lucienne Nivelle, secrétaire adjointe.

La Foire aux jouets aura lieu le 17 novembre. 
Nous ne manquerons pas de vous donner les modalités  

d’inscription prochainement dans l’écho marollais.

Dépôt et vente 

 6 juillet (pas de dépôt) 5 et 19 octobre

 3 août (pas de dépôt) 9 et 23 novembre

 7 et 21 septembre 7 et 21 décembre

Centre de 
Marolles-en-Hurepoix

Clap de fin de la 34ème campagne d’hiver 

L’association « Fleur de Cocagne », reconnue d’intérêt général  
recrute des personnes sans emploi pour favoriser leur retour à l’emploi. 
Depuis 2014, cet espace de production horticole et maraîchère cultive Bio 
des fleurs (tulipes, mufliers, anémones et multiples variétés de roses…) et 
des légumes. La distribution se fait en circuit court (vente en direct ou en 
partenariat avec des locaux comme Biocoop ou le comptoir local).
Fleurs de Cocagne - 22 rue de la mare - 91630 Avrainville

Pour en savoir plus, consultez leur site internet : 
http://www.reseaucocagne.asso.fr/

Fleur de Cocagne : une  
association solidaire et sociale  

La Médiation familiale propose aux membres 
d’une famille, traversant une situation de tension, 
de conflit, de séparation, de se rencontrer dans un 
espace neutre et confidentiel. 
Aborder ensemble leurs préoccupations, mieux se 
comprendre, définir les modalités durables de leur vie future est permis par 
l’accompagnement d’un professionnel impartial. Ce processus dynamique 
se réalise au cours d’un ou plusieurs entretiens confidentiels.
Médiatrices du cabinet « Médiation familiale en Essonne »
• Armelle Delabre, médiatrice familiale diplômée d’État.
• Marie Bereau, médiatrice familiale diplômée d’État.
Cabinet situé au 6 bis rue du Général Leclerc, 91710 Vert-le-Petit.
Découvrez le site internet : mediationfamiliale91.fr

Médiation familiale       

Élus, bénévoles des Restos du Cœur et de Vesti’Aid réunis 
pour la photo souvenir.

Notre première pensée est pour notre amie Liliane 
 Hamonic qui nous a quittés trop brutalement et qui 
était vice-présidente et trésorière de Vesti’aid. Nous 
nous rappelons son sourire, sa bonne humeur, sa 
disponibilité, sa discrétion, son sens de l’ordre et de 
l’organisation qui faisaient d’elle un pilier de notre 
association. Liliane laisse un grand vide.
Nous n’oublions pas Monique Cros qui, depuis 2 
ans, ne venait plus pour des raisons de santé et qui 
nous a quittés en ce début d’année.

Nous leur rendons hommage et partageons la peine de leurs proches.

L’équipe vous attend toujours nombreux les samedis de 9h30 à 
12h à droite de la salle des fêtes.
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9 au 11 : Agglolympic’s Stade

13 : Bal du 14 juillet (Comité des fêtes) Place de la mairie

16 : Don du sang Sd fêtes

21 : Sortie à Trouville

25 : Sortie à Deauville
31 : « ça me dit » de l’été Stade 

8 : Journée des associations Cosec

13 : Don du sang Sd fêtes

20 et 21 : Journées du Patrimoine Lavoir

28 : Loto (Amicale du parc Gaillon) Sd fêtes 

29 : Concert de rentrée  église

5 : Les Automnales : Exposition Histoire et Patrimoine La Ferme

5 et 6 : Salon du tout petit (Atelier des Ouistitis) Sd fêtes

6 : Fête de la peinture Mille Club

Du 7 au 10 : Semaine bleue
10 : Loto des séniors Sd fêtes

12 et 13 : Festival francilien Sd fêtes

17 : Conférence « soutien à la parentalité » Sd fêtes

8 : Accueil des nouveaux marollais Sd fêtes

9 : Soirée des Pompiers (Amicale des pompiers) Sd fêtes

11 : Cérémonie du 11 novembre Monument aux morts

15 : Concert de Jazz Sd fêtes

16 : Loto (Association SNL) Sd fêtes

17 : Foire aux jouets (association Vesti’Aid) Sd fêtes 

22 : Spectacle avec le théâtre de Brétigny  Sd fêtes

23 : Bal de l’Automne (comité des fêtes) Sd fêtes

24 : Concert (Chorale Crescendo) Sd fêtes

27 : Don du sang Sd fêtes

29 et 30 novembre et 1er décembre :
Représentations de théâtre (Compagnie des Hermines) Sd fêtes

6 : Téléthon Sd fêtes

14 et 15 :  Salons de Noël  
(MJC et Association confidences créatives) Sd fêtes

15 : Concert de Noël Église

21 : Noël des enfants marollais Sd fêtes

2ème semestre 2019

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

Ce programme est provisoire et peut être modifié. 

Le programme définitif et le détail des différentes manifestations vous seront communiqués dans l’écho marollais tous les mois.

Concert de rentrée  
Dimanche 29 septembre à 17h  

LIEUX

Journées européennes  
du Patrimoine les 20 et 21  
septembre à 20h30 au lavoir

MANIFESTATIONS À VENIR

DÉCEMBRE

Soirée poétique au lavoir 

Certains textes nous touchent  
particulièrement :
Ceux que nous avons appris, enfant,  
et que nous récitions avec cœur  
devant notre classe, 
Ceux qui nous accompagnent dans 
les événements heureux de notre vie 
ou lorsque nous sommes dans la 
peine, 
Ceux que nous conservons précieu- 
sement parce qu’ils expriment avec justesse ce que nous ressentons sans 
arriver à trouver les mots pour le dire, 
Ceux qui nous émeuvent, nous font réfléchir, nous interpellent, bref ceux qui 
ne nous laissent pas indifférents et que nous aimerions partager. 
C’est ce que la Commission Vie culturelle propose de faire lors des prochaines 
journées du Patrimoine, en partenariat avec la compagnie des Hermines.

Envie de participer ?
Envoyez vos textes (un poème, la tirade d’une pièce de théâtre, les paroles 
d’une chanson, un extrait de roman…) avant le 14 juillet par mail à 
mairie@marolles-en-hurepoix.fr en précisant si vous souhaitez le lire.

Envie d’y assister ?
Une sélection des textes sera lue au lavoir vendredi 20 et samedi 21 
septembre à 20h30 au lavoir lors des lectures publiques.

Pour le concert de rentrée, nous allons accueillir le « trio de  
l’arpajonnais ». Composé de Séverine Petit au violon, Karine Prévotat au 
piano et Laurent Lebon à la flûte traversière, il vous proposera le spectacle 
intitulé « De Bach à Piazzolla ».
Nous vous donnons rendez-vous dimanche 29 septembre à 17h à 
l’église. Entrée libre.
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Médiathèque municipale Jean Farges 
3, Grande Rue - 91630 Marolles-en-Hurepoix
Tél. : 01 64 56 11 43

Courriel : mediatheque@marolles-en-hurepoix.fr
Site internet : www.mediatheques.coeuressonne.fr
Facebook : www.facebook.com/bibmarolles

Le prêt de documents est gratuit pour tous les Marollais. Une inscription 
individuelle est réalisée à l’accueil. Une pièce d’identité suffit pour s’inscrire. 
Pour les mineurs, une autorisation parentale doit être fournie.  

Mardi 16h - 18h30
Mercredi 10h - 12h et 15h - 18h30
Vendredi 16h - 18h30
Samedi 10h - 12h30

Horaires 
d’ouverture 
(du 1er juillet 
au 31 août)  

Zoom en images sur…
nos dernières animations

> Atelier informatique & généalogie 

« Si les nombres m’étaient contés ». 
Dans le cadre du Salon du livre jeunesse  
de St Germain, les enfants sont partis  
à la découverte des multiples facettes  

des nombres lors d’un parcours littéraire  
et ludique avec la Cie Simagine.

Nuit de la lecture. « Brunch Polar » par la Cie Simagine en janvier dernier. Avec deux comédiennes-lectrices, les participants ont résolu une enquête policière. Munis de stylos, ils se sont amusés à interroger un à un les personnages pour faire avancer l’enquête.

Bébés lecteurs. Un atelier lecture 
avec les 0/3 ans et les assistantes 

maternelles se déroule tous les  
2 mois avec le RAM  
dans la médiathèque.

Depuis quelques mois, une grainothèque 
s’est installée dans nos locaux. C’est un lieu  

de troc et d’échange de graines, une autre façon 
de cultiver son jardin ! Vous amenez quelques 

graines de chez vous et vous repartez  
avec celles d’autres usagers.

Rencontre avec l’auteur jeunesse 
Alexis Ferrier en mars dernier.
Quel talent ! Avec un crayon et 

quelques feuilles, il nous a raconté 
des histoires... et les participants, 
notamment un groupe du Centre 
de loisirs, ont pu découvrir son 

travail.

LA MÉDIATHÈQUE

Les coups de cœur 
Notre sélection romans adultes

Cette maison est la tienne     
Fatima Farheen Mirza 
Le mariage d’Hadia est l’occasion pour 
les deux sœurs de revoir Amar, disparu 
depuis trois ans. Grâce à l’exploration 
de leurs souvenirs d’enfance, parfois 
tendres, souvent douloureux, se dessine 
une fresque familiale bouleversante.      

Nirliit     
Juliana Léveillé-Trudel 
Roman d’amour et d’amitié, de colère et 
d’espoir aussi dans le nord du Canada. 
De ce texte somptueux, à l’écriture  
fougueusement poétique et passionnée, 
émane un chant brûlant d’intensité pour 
un peuple à qui l’on a coupé les ailes.
       

Leurs enfants après eux      
Nicolas Mathieu 

Août 1992. Une vallée perdue quelque part dans 
l’Est, des hauts-fourneaux qui ne brûlent plus, un 
lac, un après-midi de canicule. Anthony a qua-
torze ans, et avec son cousin, pour tuer l’ennui, 
il décide de voler un canoë et d’aller voir ce qui 
se passe de l’autre côté, sur la fameuse plage 
des culs-nus. 

1

2

3

> Ateliers informatique & généalogie 
Une nouvelle saison des ateliers informatique 
(bureautique, mail, internet…) et généalogie 
débuteront en septembre/octobre prochain à la 
Médiathèque. 
Les candidats (débutants ou non) doivent se présenter 
à la Médiathèque aux jours et horaires d’ouverture 
habituels entre le 18 juin et le 13 juillet. Aucune préinscription ne peut être prise par 
téléphone. Chaque atelier ne peut accueillir que 4 personnes ; le nombre de places est 
donc limité. Il est indispensable de disposer d’un ordinateur personnel à son domicile, car 
les exercices proposés ne peuvent être profitables que moyennant un minimum de travail 
personnel. 

> Le réseau des médiathèques 

Depuis l’année dernière, vous disposez d’un catalogue commun aux 
21 médiathèques du territoire de Cœur d’Essonne Agglomération 
(14 communautaires et 6 municipales dont celle de Marolles). 
Grâce à la carte unique des abonnés, il est possible d’emprunter et de 
restituer vos documents dans les 21 médiathèques du réseau. Il est 
également possible de réserver des documents et de les faire livrer 
dans la médiathèque la plus proche de chez vous.
Pour vous inscrire, il suffit de vous rendre dans la médiathèque de 
votre choix muni d’une pièce d’identité et, pour les moins de 14 ans, 
d’une autorisation parentale.
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SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE

Quoi de neuf dans les écoles ? Séjour européen à Berlin  

Pour ce 8ème séjour européen, 20 jeunes de 13 à 16 ans sont partis à 
la découverte de Berlin.
Notre guide nous a fait découvrir cette capitale chargée d’histoire : 
abris antiatomiques, parcours Street Art, les grands classiques (l’Île aux  
Musées, le Berliner Dom, le Gendarmenmarkt…), l’ancien quartier Juif, ou 
encore Berlin Est et la coupole du Reichstag. 

30 ans après la chute du mur, sous un soleil radieux, nous avons pu  
profiter de nombreuses balades qui nous ont conduits à la porte de Brande-
bourg, au Mémorial des Juifs assassinés d’Europe, à l’Alexanderplatz,  
à Potsdamer Platz, à l’East Side Gallery, au château de Charlottenburg,  
au musée de la RDA et le Checkpoint Charlie… 

Municipalité, parents et enseignants, ont accueilli avec satisfaction le  
retour de la semaine de quatre jours. Ce fonctionnement, qui avait fait 
ses preuves antérieurement, s’ajoute à d’autres actions mises en place 
par la commune pour le bien-être des enfants auquel nous sommes très 
attentifs.
C’est dans ce contexte que le sujet des effectifs des écoles maternelles  
est traité dans la plus grande transparence et en concertation 
avec les directrices et l’inspectrice départementale de l’Education  
Nationale. Des réunions régulières de suivi ont eu lieu, la dernière, le 
lundi 20 mai, a permis d’avoir des précisions sur l’ouverture éventuelle 
d’une classe à la maternelle Vivier, et la validation du fonctionnement de la  
« zone (tampon) mixte ». La décision d’ouverture de classe appartient 
à la commission présidée par Monsieur l’Inspecteur d’Académie 
qui siègera mi-juin, munie de tous les renseignements fournis par la  
commune et relayés par l’intermédiaire de l’Inspectrice départementale. 
D’ores et déjà, l’inspectrice départementale a souligné l’intérêt de 
la « zone mixte » mise en place par la commune car elle permet  
d’intervenir pour équilibrer les effectifs entre les 2 écoles et ce, qu’il y 
ait ou non ouverture de classe : cela éviterait qu’une école soit surchargée 
et l’autre, au contraire, avec des effectifs très bas.

À l’école élémentaire Roger 
Vivier, le préau est un réel 
confort pour les élèves, ainsi 
que les travaux d’assainis-
sement dans la cour, qui ont 
permis de supprimer les nappes 
d’eau, et évitent aux élèves de 
jouer à ce jeu amusant que 
nous avons tous pratiqué et 
qui consiste à sauter dans les 
mares et les flaques. 
Avant la rentrée scolaire prochaine, le bâtiment de l’école élémentaire 
situé rue du marché sera ravalé et aura retrouvé un nouvel aspect.

Les écoles maternelles verront aussi quelques changements. À la  
maternelle Roger Vivier, le support à vélos, bien utilisé, va être  
déplacé pour dégager l’entrée du portail. En effet, le stationnement des 
vélos enfants et surtout adultes gêne l’entrée des parents et enfants dans 
l’école. La capacité de cet équipement sera doublée, ce qui permettra 
d’accueillir plus facilement les « montures » des cyclistes en herbe. 
À la maternelle Gaillon, malgré l’absence de subvention, la commune 
a décidé de remplacer le grillage de la rue des deux carrefours par 
un mur avec un portail d’évacuation, afin d’augmenter la sécurité des 
enfants pendant les présences dans la cour.  

D’autres réflexions sont en cours pour améliorer davantage la sécurité.
À cela s’ajouteront à la rentrée, toujours pour le bien-être des enfants, 
des modifications au niveau des repas servis dans les restaurants 
scolaires, pour l’ensemble des écoles, qui vous sont détaillées page 28 à 
la rubrique « Tout s’explique ».
Nous vous souhaitons de bonnes vacances à tous et à toutes.

Maternelle Vivier

Maternelle Gaillon
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SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE

Conférences «Soutien à la parentalité »

Au centre cet été 

Depuis octobre 2018, chaque jeudi avant les vacances scolaires, 
la commune organise des conférences gratuites à destination des 
parents, des spécialistes de l’enfant et de tous les curieux ! Ces 
conférences, animées par des professionnels, ont pour but de donner à 
chacun quelques «billes» pour grandir sereinement avec ses enfants et 
adolescents.
Une soixantaine de personnes à chaque fois ont déjà pu assister à  
5 conférences :
• L’estime de soi, un super pouvoir pour bien grandir
• Savoir dire oui, oser dire non et ne pas le regretter
• Parler de sexualité avec ses enfants et adolescents
• Tout savoir sur le sommeil
• Prévention et usage des écrans auprès des enfants et des adolescents

N’hésitez pas à venir nombreux aux prochaines :
• 17/10/19 Parlons des sujets qui fâchent : les devoirs, la motivation
• 19/12/19 Jalousie, conflits, rivalités entre enfants, un mal nécessaire

Bon été à tous !

Chers parents, 

Cette année passée au centre de loisirs a été riche en activités et 

en découvertes. Les animateurs m’ont fait faire plein de jeux,  

de créations et de sorties. Je sais, vous allez me dire que c’est 

la fin de l’année, que je devrais me reposer, mais moi, je ne suis 

pas fatigué !

Ils me proposent de partir pour l’été, et j’aimerais les  

accompagner... Nous voyagerons à travers l’Afrique, ça va être 

super !
Au mois de Juillet, je découvrirai les us et coutumes de 

l’Afrique subsaharienne, j’irai rendre visite aux enfants  

de Lakamané, il paraît même que nous irons à la rencontre  

des lions de Tanzanie...

Puis, au mois d’Août, nous remonterons le temps, direction 

l’Égypte des Pharaons.Émerveillement et frissons garantis...

Il va faire très chaud là-bas!  Dans ma valise, il faudra  

bien penser à me donner une GOURDE  

et une CASQUETTE, et évidemment des chaussures  

et vêtements confortables !

On se retrouve à la rentrée ;)
Votre enfant qui vous embrasse.
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USM Tennis     

Racing Club de l’Arpajonnais (RCA)      

USM Ju Jit So     

USM Athlétisme

SPORT

Départ en retraite de Charles
Après 18 ans de bons et loyaux services, notre professeur Charles 
Delaunay a pris une retraite bien méritée. C’est plus de 200 personnes, 
dont de nombreux officiels du monde civil et du judo, qui ont répondu 
présents à notre invitation le samedi 11 mai pour lui rendre un vibrant  
hommage et lui témoigner leur reconnaissance. Charles, très ému par 
de ces nombreuses marques de sympathie et d’amitié, tient à remercier  
l’ensemble des participants, adhérents, enfants et amis pour cette soirée 
et ces hommages. Le club USM Ju Jit So tient pour sa part à remercier tous 
les bénévoles, parents et adhérents qui nous ont aidés à la préparation et 
à la réussite de cette mémorable soirée.
Petit résumé de fin de saison (avant bilan complet)
• 4 ceintures noires en devenir
•  1 vice-championne d’Essonne Minimes, qualifiée au championnat d’Ile-

de-France.
•  1 vice-champion qualifié pour le Championnat de France le 26 mai et  

1 meilleur 5ème Essonnes Benjamin
•  3 médailles de bronze et 1 d’argent au championnat d’Ile-de-France  

« couleurs »
•  1 meilleur 7ème division 2 cadet, qualifié au championnat de France espoir

Noël des enfants
Samedi 15 décembre, une trentaine d’enfants s’est réunie dans le court 
couvert pour fêter Noël. Des ateliers sportifs en réchauffaient certains  
pendant que d’autres s’appliquaient à décorer le club house avec de belles 
peintures et des paillettes ! L’après-midi s’est conclu par un goûter tous 
ensemble et de beaux sourires !
Journée raquettes
Le 17 mars, pour la première fois au Cosec, on a vu s’affronter, pour le plus 
grand plaisir de tous, tous types de raquettes : tennis, badminton et tennis 
de table ! Chaque section était bien représentée. L’idée est déjà relancée 
pour l’année prochaine !
Journée de doubles
Dimanche 7 avril, après un tirage au sort des équipes, et petit à petit sous 
un beau soleil, joueurs et joueuses se sont rencontrés pour de belles parties 
de doubles.
Tournoi Multi-Chances (TMC)
Le samedi 20 avril, l’USM Tennis organisait pour la première fois un TMC 
homologué. Douze joueuses se sont s’affrontées toute la journée, sous un 
magnifique soleil. Entre deux matchs, elles sont passées entre les mains  
expertes de Ludivine pour une séance de manucure offerte. Un pot de l’amitié 
a conclu cette belle journée où chacune est repartie avec le sourire et un 
petit cadeau !
Les compétitions interclubs
Ladies Double : l’équipe de Marolles-en-Hurepoix termine 3ème de leur poule. 
Les matchs se sont déroulés dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
Interclubs Jeunes : 3 équipes jeunes ont participé aux interclubs d’avril 
à mi-mai. Nos jeunes de 11/12 ans et 13/14 ans ont brillé. Toutes les 
équipes terminent 1ères de leur poule et participeront aux phases finales en 
juin. Bravo à eux !!!
Interclubs séniors et séniors+ : 1 équipe femmes, 1 équipe de +45 ans 
hommes et 4 équipes hommes sont en pleines compétions. Vous aurez les 
résultats lors du prochain numéro.

Pour nous rencontrer, rendez-vous au club house tous les samedis de 
11h à 12h (sauf pendant les vacances scolaires) ou contactez-nous par 

mail à us.marolles@fft.fr. 
Suivez l’actualité du club sur notre site internet  

www.club.fft.fr/us.marolles  
ou sur Facebook https://www.facebook.com/USMtennis.

Les U8-U9 de l’école de foot de Marolles 
se sont rendus à Auxerre où ils étaient  
attendus en VIP pour visiter le centre de 
formation de l’AJA, puis surtout, entrer 
main dans la main sur la pelouse avec 
les joueurs pro lors de la rencontre AJA- 
Orléans retransmise en direct sur Eurosport. 
Un gros merci à Kévin et Ronan leurs 
éducateurs ainsi qu’aux parents accompagnateurs. En effet les  
petits avaient des étoiles plein les yeux. Vous pouvez retrouver la vidéo 
et les infos de l’école de foot de Marolles sur sa page Facebook :  
https://www.facebook.com/EDFMarolles/.
 

Le 25 mai, le village de la Marollaise installé sur le stade a accueilli les  
participants jeunes et adultes sur 4 distances de course et une de marche. 
Le 5 km et le 10 km ont été modifiés, fini la route ! Vive les chemins, le  
monotracé (sentier étroit pour une personne) et le relief en fin de parcours.
Des coupes pour toutes les catégories, mais aussi des cadeaux « surprises », 
une tombola avec de multiples lots, et 2 gros lots : 1 trottinette enfant 
et 1 trottinette adulte. Un stand ostéopathe, un stand podologue et un 
stand massages étaient là pour le bien être des coureurs et marcheurs. 
Les enfants n’ont pas été oubliés, ils ont pu s’amuser avec une structure 
« gonflable clown ». Le stand boissons et crêpes était là pour le goûter ou 
les gourmands.
Nous remercions tous les participants, les mairies de Marolles-en- 
Hurepoix, Leudeville, St-Vrain et Comifet de Guibeville mais aussi nos 
sponsors que vous retrouverez sur notre site : 
https://www.usmathletismemarolles.fr/
À l’année prochaine. N’oubliez pas, votre certificat médical de « non 
contre-indication au sport en compétition » est valable 1an.

12ème édition de La Marollaise
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USM Taekwondo L’USM Vo Co Truyen 
Une première entrée réussie

SPORT

Pour cette 3ème saison, nous proposions 3 sections regroupant plus de 
60 adhérents : les babies (4/6 ans), les enfants (7/11 ans) et les ados/
adultes (12 ans et +), toutes trois animées par notre coach Harold.
Entre stages, tournois, entraînements, passages de grades, compétitions… 
les taekwondoïstes Marollais se sont beaucoup investis. Bravo à eux.  
N’oublions pas les moments de convivialité et d’amitié (goûters, galette des 
rois, restaurants en famille, animations Téléthon sans oublier les 90 ans 
de l’Union Sportive de Marolles). Retour sur les temps forts d’une saison 
riche en souvenirs et en émotions. 
Organisation de 2 manifestations à Marolles
•  En février : un grand stage technique dirigé par la coréenne Maître Lee 

Young EUN (Championne du Monde technique par équipe 2006)
•  Le 12 mai « Le Trophée Des Tigres » : 9ème édition de notre tournoi annuel  

regroupant 8 clubs d’Ile-de-France. Record battu cette année avec 
près de 300 personnes présentes sur la journée dont 184 compétiteurs  
(babies, enfants, ados et adultes). La rencontre était ouverte à tous les 
âges et tous les niveaux. Pour la 2nd année consécutive, c’est le club de  
Ponthierry (77) qui a remporté le Trophée Des Tigres. Marolles-en-Hurepoix  
se classe 3ème ex-aequo avec Savigny-sur-Orge. 

Passage de grade : Les Marollais et Marollaises, qui se sont présentés aux 
passages de grade cette saison, sont tous passés à un ou plusieurs niveaux 
supérieurs. Félicitations à toutes et tous. A noter, la première ceinture ado/
adulte du club pour Loick L. et la première ceinture noire enfant (poom) 
pour Nathan D. 
Compétitions
•  Championnat Essonne combat (Grigny) : Clémence (Or) - Evan D. (Bronze) -  

Loick au pied du podium. 
•  Hanmadang (Open technique national / Morigny-Champigny) : Evan B. 

(Or au concours de coups de pied et Bronze en technique) et Nathan (Or 
en technique et Bronze au concours de coups de pied). Bravo également 
à Mathis V. - Vanessa Z. - Angélina R. – Hugo S. et Harold qui ont obtenu 
un classement proche du podium. 

•  Championnat Ile-de-France technique (Paris / Halle Carpentier) :  
participation de 2 élèves – Mathis (6ème d’une poule de haut niveau de 14 
taekwondoïstes) et Nathan (Bronze) dans une poule de 7 compétiteurs. 

Enfin un grand merci
•  À notre coach Harold et ses assistants pour leur bonne humeur et leur 

implication dans le club
•  À tous les papas, mamans, frères et sœurs volontaires qui nous ont  

apporté aide et soutien lors des événements
•  À l’USM et la Ville de Marolles-en-Hurepoix (services techniques, service 

communication), notre fédération (la F.F.S.T.) et nos partenaires O’Bistrot 
et Complice De Vie. 

Très bonnes vacances estivales à tous et rendez-vous le 8 septembre 
pour le Forum des associations. 
L’Equipe USM TAEKWONDO - www.facebook.com/UsmTkdDokwan

Ça y est, il est déjà temps de clore la saison 2018/2019. Elle est passée 
vite et a été de nouveau chargée en évènements.
Une fois de plus, l’école Minh Long France a renouvelé sa confiance en 
l’USM Vo Co Truyen pour organiser sa coupe nationale au mois de février 
dans le gymnase Cornuel à Lardy. Les marollais se sont illustrés puisque le 
club récolte 10 médailles ; 1 médaille de bronze pour l’équipe de 3 en song 
luen et 4 médailles en or, 3 médailles en argent et 2 médailles en bronze 
en combat. Le club est fier de ses pratiquants et les félicite de nouveau ! 
Depuis février, les pratiquants ne se sont pas reposés puisqu’il a fallu 
se recentrer sur la préparation des passages de grade du mois de juin. 
Intense programme de révisions et d’approfondissement des techniques 
auquel les Vo sinh (enfants et adultes) se sont pliés.
L’USM Vo Co Truyen a aussi fait découvrir sa discipline aux amis et 
familles des adhérents lors de deux cours spéciaux au mois d’avril. Au 
mois de mai, des jeunes Vo sinh ont participé à la coupe de France FAMTV 
et ils ont fini 2ème et 4ème de leur catégorie en quyen à mains nues : bravo 
à eux. Les adhérents ont pu découvrir des pratiques pouvant être complé-
mentaires grâce au club de l’ASDM : nouvelles approches des parades et 
des attaques, et de la self défense.
Pour terminer sa saison comme elle a commencé, le club organisera 
avant les grandes vacances son traditionnel barbecue ainsi qu’une sortie 
familiale.
Il est aussi traditionnel mais plus que nécessaire que l’USM Vo Co Truyen 
remercie ses partenaires et tous les bénévoles sans qui aucun évé-
nement ne serait possible. Un grand merci à eux ! L’USM Vo Co Truyen 
souhaite à tous ses pratiquants, leur famille et aux marollais de bonnes 
vacances d’été. 

Rendez-vous au mois de septembre pour une nouvelle saison qui sera, 
on l’espère, aussi belle que celle-ci.

En prévision  de la saison 2019-2020 le Football Club de Marolles 
recherche des joueurs pour son équipe de + 45ans.
Dans une ambiance conviviale venez partager votre passion du foot  
le mercredi soir au stade à 20h.
Reprise de l’entrainement dès le mercredi 17 Août.
Renseignements / contacts - Également lors de la journée des  
associations.
Thierry DUFAY - Président
06 12 97 19 95
Thierry.dufay@wanadoo.fr

Football Club de Marolles 
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Comité des fêtes Atelier Créatik     

ASSOCIATIONS

Le programme de cette année sur le thème de l’Asie, a rencontré un 
vrai succès. Nous avons constaté un bel effort des participants dans 
la recherche du plus beau costume et nous les remercions vivement.
Carnaval : dimanche 24 mars
Le beau temps étant de la partie, vous êtes venus nombreux, voire plus 
nombreux que les années précédentes. Les structures gonflables et les 
gourmandises distribuées ont reçu un franc succès malgré, parfois, un peu 
d’attente. Quant aux maquilleuses, elles ont fait des miracles sur vos beaux 
petits visages.
Chasse aux œufs : lundi 22 avril
A la salle des fêtes, plus de 200 enfants ont emprunté le labyrinthe asia-
tique et découvert 4 mondes fantastiques. Ils ont tous réussi à rassembler 
4 ombrelles de couleur différente afin de remporter la surprise en chocolat. 
Bravo à tous !
Marolles en fête : du 26 avril au 1er mai
Le mauvais temps aidant, il y a eu peu de participants le samedi. La grande 
structure gonflable a d’ailleurs dû être dégonflée 3 fois dans l’après-midi. 
Par contre, le soir venu, vous avez participé en nombre au défilé au son 
de la fanfare dans les rues de la commune pour finir par un très beau feu 
d’artifice sur le thème de l’Asie. Le vide-grenier du 1er mai a été un vrai 
succès autant au niveau des exposants que des visiteurs venus de partout. 
À la buvette, vous vous êtes régalés avec nos hot-dogs, acras, saucisses, 
frites et boissons.
Un grand merci à la compagnie des Hermines pour son nouveau spectacle  
de café-théâtre.
Les membres du comité des fêtes sont toujours très heureux de partager 
avec vous tous ces moments et remercient toutes les personnes qui de près 
ou de loin, contribuent à la réussite de ces évènements.
Prochains événements : les bals du 13 juillet et celui de l’Automne le 
23 novembre.

2 ans, 30 adhérents répartis en 3 groupes, 2 animateurs, 1 stage, 62 
élèves de primaire formés et 3 sorties organisées, voilà les chiffres 
de cette année !
Le 25 novembre 2018, plusieurs adhérents ont visité la « Maker Faire » à 
Paris, salon incontournable pour les adeptes du « Do It Yourself », d’innova-
tions et de nouvelles technologies.
Le 30 mars 2019, l’atelier Creatik a proposé un goûter-débat à l’issue de la 
projection du film « Spider-Man New Génération » au ciné 220 à Brétigny- 
sur-Orge. 3D, cinéma d’animation et montage étaient au cœur de la  
discussion.
Le 13 avril 2019, l’atelier Creatik a organisé la visite de XtreeE, une start-up 
d’impression 3D en béton située à Rungis. Ça a été l’occasion de découvrir 
une technique d’impression unique en son genre ainsi que des réalisations 
grandeur nature.
Tout au long de cette année, les débutants ont pu découvrir les bases 
et les techniques de la modélisation. Tandis que les adhérents plus avancés 
ont réalisé 2 vidéos : la 1ère sur le thème du village de Noël et la 2nde sur 
le Low Poly qui leur a permis de s’initier aux mouvements de caméra 
et d’animation. Découvrez toutes les vidéos et images sur Facebook ou  
http://l-atelier-creatik.fr/.
Enfin pour la seconde année, l’atelier Creatik a initié à la 3D les élèves de 
CM2 de l’école Roger Vivier.

L’atelier des ouistitis (association d’assistantes maternelles) vous in-
forme de son prochain Salon du tout petit Automne/hiver qui aura lieu 
le samedi 5 octobre 2019 à la Salle des fêtes de Marolles-en-Hurepoix.
Vêtements de 0 à 10 ans automne /hiver, jeux, jouets , articles de puéri-
culture .
Samedi 5 octobre : dépôt des articles de 9h à 11h30 puis vente au public 
de 15h à 18h
Dimanche 6 octobre : reprise des invendus de 9h à 11h.

Pour tous renseignements, contactez-nous par mail à 
latelierdesouistitis@gmail.com ou par téléphone au 07.86.18.48.48 

ou au 06.75.19.01.90.

Atelier des ouistitis    
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Histoire et Patrimoine 

ASSOCIATIONS

Happy School  Chorale interparoissiale 
Saint-Georges / Saint-Martin

Le Francilien  

INSCRIPTIONS HAPPY SCHOOL 2019-2020
Venez apprendre l’ANGLAIS et l’ESPAGNOL 
naturellement et en s’amusant sous forme de «bain linguistique» !
Groupes Enfants (à partir de 3 ans) / Ados / Adultes (plusieurs niveaux)

Renseignements et Inscriptions au 07.68.96.49.79 ou par mail à 
happyschooldemarolles@hotmail.fr.

www.happyschool91.fr
www.facebook.com/HappySchool91

Participer en faisant projeter votre court-métrage
Vous pouvez tous participer au Festival Francilien en participant au concours 
avec votre court-métrage d’une durée maximum de 20 min. 
Remplissez votre bulletin d’inscription, accompagné de votre film avant le 
1er septembre 2019. S’il est sélectionné, votre court-métrage sera projeté 
le samedi 12 octobre.
Marolles fait son cinéma : Participer en faisant projeter votre film-minute
Les Marollais sont invités à exprimer leur créativité en réalisant une vidéo 
d’une durée de 1 à 10 minutes, soit sur Marolles-en-Hurepoix, soit sur un sujet  
de leur choix. Les vidéos devront être fournies sous la forme d’un fichier 
en mp4 et envoyées à cinevif.jpclavier@gmail.com avant le 1er septembre 
2019. Les films seront projetés le dimanche 13 octobre 2019 à partir de 
15h. le public devra voter pour le film «Coup de Cœur». L’inscription est 
gratuite, soyez nombreux à participer.
Participer en venant voir les films en compétition
Le festival de films vidéo « Le FRANCILIEN » sera organisé comme tous 

les ans les 12 et 13 octobre prochain 
dans la Salle des fêtes. Notez ces 
dates sur votre agenda pour venir en 
tant que public et en famille assister 
aux projections de courts métrages 
de grande qualité sur des sujets très 
variés. L’entrée est libre et gratuite ! 
Vous ne le regretterez pas.

Retrouvez toutes les infos et les 
bulletins d’inscription sur le site  
http://le.francilien.free.fr/ ou le site 
de la mairie de Marolles-en-Hurepoix  
rubrique Associations.
L’équipe du Francilien

Le vendredi 12 avril à 20h30 en l’église de Marolles-en-Hurepoix, à 
l’initiative conjointe des mairies de Marolles-en-Hurepoix, de Guibeville et 
de l’association Histoire et Patrimoine a eu lieu l’inauguration et la remise 
en place du tableau Saint Pierre après la restauration de son cadre.  
L’assistance, venue très nombreuse, a pu assister à une conférence  
passionnante donnée par le Père Frédéric Gatineau, recteur de la Basilique 
de Longpont et très grand historien régional, sur l’origine du tableau qui  
se trouvait dans la chapelle de la paroisse de Guibeville aujourd’hui  
disparue. 
Une soirée forte en anecdotes locales et explications sur la peinture 
religieuse.
Le samedi 5 octobre 2019, l’association Histoire et Patrimoine de  
Marolles-en-Hurepoix organise à La Ferme, LES AUTOMNALES « Le Salon 
du Livre d’Histoire Locale ». Ouvertes de 13h à 18h, elles vous permettront  
de découvrir des associations de notre département qui vous présenteront 
leurs publications sur les villes et évènements historiques de l’Essonne.
Un rendez-vous à ne pas manquer !

La chorale Saint Georges-Saint Martin anime célébrations dominicales, 
baptêmes, mariages et aussi obsèques. Elle recrute tout au long de 
l’année.
Tous les ans, une sortie est organisée. Cette fois, nous avons d’abord visité 
la cathédrale saint Etienne de Meaux où notre chef de Chœur, Philippe des 
Garets, s’est transformé en guide. Après avoir assisté à la messe, nous nous 
sommes retrouvés à «La table à crêpes» autour d’excellentes spécialités dans 
une ambiance fort sympathique. L’après-midi, nous avons visité le passionnant 
Musée de la Grande Guerre du pays de Meaux, consacré à la Première Guerre 
mondiale. Une belle journée entre amis choristes !
Vous aimez chanter au sein de la paroisse, rejoignez-nous !
Françoise Chauvancy : chauvancy.francoise@sfr.fr
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ASSOCIATIONS

Dons du sang 

Marolles Renouveau  FNACA : Repas dansant 2019   

Nous avons tenu notre Assemblée Générale le 29 mars 2019. Nous  
souhaitons continuer à remplir notre mission de relais entre les Marollais et 
la Mairie, mieux communiquer sur notre rôle de relais, et nous souhaitons 
de plus en plus rester dans l’idée d’une ville propre et écocitoyenne.
Compte tenu des très fortes pluies, la matinée « ESSONNE VERTE » 
prévue samedi 11 mai 2019 a été annulée. Merci aux Marollaises et  
Marollais qui sont venus malgré le mauvais temps participer à cette  
manifestation. Ils sont allés sur le parking de la gare et ont ramassé cette année  
encore un grand nombre de déchets. 
D’autres RDV sont prévus, comme chaque année
• Journée des associations début septembre
• TELETHON début décembre

Venez nous rejoindre, vos idées sont les bienvenues pour améliorer 
encore et toujours notre cadre de vie et le quotidien.
Vous pouvez déposer vos adhésions chez notre président  
Daniel PAROTTE - 25, rue des Capucines 91630 Marolles-en-Hurepoix  
(06 84 54 60 13)

Notre repas dansant, ouvert à tous du 10 février 2019 à midi, a été cette 
année encore un grand succès. M. le Maire, Mme Boulenger, 1ère adjointe, 
M. Sabourdy, vice-président de la FNACA Nationale ainsi que de nombreux 
camarades des Comités FNACA voisins ont partagé ce moment récréatif 
avec nous. 
Le Traiteur M. Petit de Ballancourt et son équipe nous ont servi un très bon 
repas et l’animation assurée par l’Orchestre JM Ambiance ont contribué à 
faire une fête très réussie. Cette après-midi s’est terminée vers 19h sous 
les applaudissements des danseurs et convives.
Nous remercions chaleureusement toutes les personnes de Marolles-en- 
Hurepoix mais aussi tous les convives extérieurs, qui tous les ans,  
participent à notre repas dansant qui leur apporte le bonheur d’une joyeuse 
après-midi, ainsi que tous les bénévoles qui ont beaucoup donné pour que 
cette fête soit réussie.
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine.
Pour le Bureau, le secrétaire du Comité, Paul FRADIN

Collecte du 30 janvier : 54 personnes se sont présentées, 48 ont été 
prélevées dont 5 nouveaux.

Collecte du 3 avril : 78 personnes se sont présentées, 66 ont été prélevées  
dont 6 nouveaux

Samedi 11 mai à SAVIGNY, lors de l’assemblée générale de l’Unité  
départementale de l’Essonne, M. Ksiazkiewicz, président de l’association 
pour le don du sang de Brétigny-sur-Orge et Marolles-en-Hurepoix, a été 
promu au grade de Chevalier avec la Croix du Mérite du sang.

Jeudi 23 mai, de nombreux donneurs de sang réguliers ont été récompen-
sés par un diplôme pour avoir manifesté de la solidarité et avoir contribué 
à sauver des vies.

Félicitations à la commune de Marolles-en-Hurepoix qui a, pour la 3ème 
fois consécutive, reçu le label « commune donneur » avec 2 cœurs : collecte 
et communication.

Prochaines collectes à Marolles-en-Hurepoix : 16 juillet, 13 septembre 
et 27 novembre

Prochaines collectes à Brétigny-sur-Orge : 24 août, 26 octobre et 23 
décembre.

 Président : Daniel PAROTTE
 Vice-présidente : Francine FICARELLI
 Secrétaire : Sylvie COUSIN 
 Trésorière : Josiane AUBRY
 Secrétaire adjoint : Dominique COUTON
 Trésorier Adjoint : Jean-Paul LEROYER

Le bureau de Marolles Renouveau.



25Juin 2019

ASSOCIATIONS

Les amis du jumelage   

Association Interparoissiale   

COMMISSION LAKAMANÉ :     

Le samedi 23 mars 2019, nous avons organisé notre loto annuel dans 
la salle des fêtes.
 Cette petite fête a été une réussite puisque nous avons fait « salle comble ».  
Notre chiffre d’affaires a été correct, ce qui nous permet encore cette année  
de donner des moyens supplémentaires aux différentes commissions et, 
notamment, pour recevoir en mai nos amis anglais, pour partir début juin 
rencontrer nos amis allemands et pour aider à financer les différents projets 
de la commission Mali.
Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de notre loto 2019.
Daniel ROBIN, responsable de la commission loto

VISITE À MAROLLES-EN-HUREPOIX DU MAIRE DE LAKAMANÉ 
Le samedi 16 mars 2019, nous avons eu le plaisir de recevoir dans la 
salle du conseil municipal Monsieur Mamadou Diallo, maire de Lakamané,  
accompagné par une délégation des associations de migrants originaires de 
sa commune rurale. Après le discours de bienvenue de Monsieur Georges 
Joubert, maire, Monsieur Mamadou Diallo a pris longuement la parole pour 
exprimer sa gratitude envers la commune de Marolles-en-Hurepoix, la 
commission Lakamané des Amis du Jumelage, et de tous les partenaires 
et les donateurs qui ont financé les deux derniers programmes triennaux de 
coopération décentralisée.
Les actions bienfaitrices de coopération décentralisée ont totalement  
métamorphosé la vie quotidienne des habitants de Lakamané, nous a-t-il 
expliqué. Pour cette raison, le maire de Lakamané a tenu à remettre un  
diplôme de courtoisie à tous les partenaires qui ont œuvré à ces réalisations. 
Monsieur Georges Joubert a réaffirmé que notre ville et l’association des 
Amis du Jumelage continueraient à aider notre ville sœur au Mali dans la 

L’édition 2019 de la kermesse de l’Association Interparoissiale s’est tenue  
le dimanche 19 mai. Merci à tous les participants et visiteurs qui ont contribué au 
succès de cet évènement Marollais. Les fleurs, les crêpes, les gâteaux ont remporté 
comme d’habitude un vif succès.
La messe s’est tenue en plein air, suivie du traditionnel barbecue tant apprécié.
Les jeux collectifs animés par Will ont allumé les sourires et les rires de 
tous les spectateurs et concurrents.
La preuve en images…

Dimanche 26 mai 2019
Grande fête à Marolles-en-Hurepoix pour deux jeunes mariés : Gilbert et Christiane 
Séménenko !
Nous les avons entourés à l’occasion de leurs noces de diamant : 60 ans de  
mariage ainsi qu’à l’occasion des 35 ans de diaconat de Gilbert.
Tous les deux ont passé toutes ces années à servir leurs frères, à aimer tous ceux 
qui les côtoyaient !
Merci pour ce bel exemple. Gilbert n’a qu’un souhait : que des jeunes se lancent 
dans cette aventure du diaconat qui se vit toujours à deux !
Cette journée a été riche en moments d’émotion, de joie et de prières.
Joyeux Anniversaires Christiane et Gilbert !

mesure de nos moyens financiers. C’est donc sur des paroles optimistes 
et rassurantes que la cérémonie s’est terminée avant de pouvoir continuer 
les échanges autour d’un pot offert par la mairie de Marolles-en-Hurepoix.
Le 24 septembre 2019, le jumelage avec Lakamané fêtera ses 25 ans 
d’existence avec le lancement d’un nouveau programme.
Les liens qui unissent nos deux communes sont désormais solides. Le prochain 
programme triennal 2019-2021 a l’ambition de doter l’association BENKADI 
des 120 femmes maraîchères de Lakamané d’un périmètre maraîcher de 
quatre hectares. Le coût du programme est estimé à 44 050 €.

Vincent FAUVELL-CHAMPION, responsable de la Commission Lakamané
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ASSOCIATIONS

Mot de la présidente

Il y a déjà 3 ans, j’ai répondu à l’appel de l’ancienne Présidente Mme DELCROS,  
qui déplorait le manque de bénévoles ce qui risquait à terme de mettre en 
cause l’existence de la MJC. J’ai débuté comme Vice-présidente avant  
de devenir Présidente cette saison. Je me suis engagée autant pour ma 
commune, que comme habitante. C’est une expérience très riche, parfois un 
peu chronophage, mais c’est surtout un parcours humain que j’ai découvert 
à la Maison des Jeunes et de la Culture.
La MJC ne serait rien sans ses bénévoles que je tiens une nouvelle fois à  
remercier. Ils font vivre le lien social et la vie associative de la commune et 
permettent aux Marollaises et Marollais d’avoir accès à diverses activités. Nos 
professeurs sont aussi à saluer, en rappelant que certains sont également  
bénévoles et font partager leur passion. 
Mon aventure comme Présidente a commencé en septembre dernier par 
la journée des associations, suivie en décembre par une participation au 
téléthon et à l’organisation du week-end des Talents Cachés. Je tiens à 
remercier toutes les bonnes volontés qui se sont investies, notamment les 
organisatrices bénévoles des talents cachés. Ce week-end a rencontré un 
franc succès avec 1 500 visiteurs.
Un membre du Conseil d’Administration, Sandra, a fourni un travail gigan-
tesque en créant le site internet pour la MJC. De nos jours, c’est indispensable  
pour communiquer ou renseigner les adhérents, mais c’est aussi une  
vitrine des différentes activités. On a peut-être fêté nos 50 ans mais on reste  
dynamique.
Pour la rentrée prochaine, la MJC a investi dans de nouveaux tapis et acces-
soires pour les cours de Pilate, Gym Volontaire et le Yoga. C’était une réelle 
nécessité. Les anciens tapis seront donnés à une association qui saura en 
faire bon usage.
Je tiens aussi à mettre en avant nos tremplins citoyens* : Gwendoline  
responsable de la sophrologie, Nolwen responsable du Pilate, Laura  
responsable du badminton. Grâce à leur engagement, elles peuvent noter 
dans leurs cursus scolaires le poste occupé à la MJC. Je vous rappelle 
qu’elles sont âgées de 17 à 23 ans. C’est aussi un espoir, il reste des jeunes 
qui s’engagent dans le milieu associatif. 
Je remercie aussi les bénévoles de l’ombre : Déborah pour son aide à  
l’élaboration de notre guide d’activités et les affiches pour le gala et invitations.  
Les couturières qui ont confectionné quelques costumes pour notre gala. 
Héloïse et Louane qui aident notre professeur Guillaume à la mise en place 
des ateliers de l’activité Animation Sportive (4-7 ans).
Je remercie nos nouveaux arrivés comme responsable d’activité : Angélique 
(Danse Moderne et Zumba kids), Marie-Christine (Animation sportive) et 
Pierre (Tennis de Table).
Nous recherchons toujours des responsables d’activités pour la 
Gym volontaire du samedi matin, de la Danse néoclassique du mercredi 
après-midi et aussi pour une autre activité…  C’est un secret, je vous donne 
juste rendez-vous à la journée des associations, mais surveillez bien les  
panneaux lumineux et notre guide d’activités qui sera distribué fin août.
Enfin, je remercie mon équipe, Pascal, Claudette, Nathalie et Anne-Françoise 
pour leur engagement dans notre bureau. Sans oublier bien sûr le conseil 
d’administration de m’avoir fait confiance pour cette nouvelle aventure et 
aussi Christine notre secrétaire qui assure le fonctionnement de l’association 
depuis de nombreuses années.
Bonnes vacances et à la rentrée prochaine.

* Le Département a adopté son nouveau dispositif pour valoriser l’engagement citoyen des 
16-25 ans lors de sa séance publique du 17 octobre 2016. L’obtention de cette aide sera 
conditionnée à l’implication bénévole des jeunes auprès d’associations ou d’institutions pu-
bliques essonniennes à hauteur de 40h ou de 35h si le jeune a obtenu son attestation du 
PSC1 (Prévention Sécurité Citoyenne 1er niveau). Si vous êtes intéressés, adressez-vous dès 
maintenant aux associations essonniennes de votre choix pour leur proposer vos talents et leur 
faire part de vos disponibilités. Depuis mars 2017, en consultant les offres Tremplin Citoyen 
(voir plus haut).
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MJC 

ASSOCIATIONS

Téléthon 2018
Belle soirée pour cette édition 2018. Cette année la MJC proposait, 
en plus des créations des adhérents et démonstrations de danse, des 
jeux, comme le Lapindrome, qui ont beaucoup plu au public. Merci aux  
adhérents et bénévoles pour leur engagement et leur participation.

Talents cachés
D’année en année, l’engouement pour ce salon ne se dément pas. Le public  
est de plus en plus nombreux à venir admirer et acheter les créations 
de nos artistes amateurs qui créent avec amour des produits de qualité. 
Pour la 1ère fois, la MJC organisait une séance de dédicaces avec  
une jeune auteure Marollaise : Amandine Avril et mettait en avant la  
professeure de Peinture Décorative : Martine Kapfa. Vif succès auprès 
du public.

Cette année, les petites mains de la MJC ont mis les bouchées doubles 
pour accueillir le public avec de superbes décorations et un coin Photo-
booth permettait à chacun de garder un souvenir de ce Week-end. Ça a 
beaucoup plu. 
Encore un Grand Merci à tous les bénévoles, nos hommes à l’entrée 
(Vigipirate), toutes ces dames pour la confection des gâteaux et tous les 
autres qui étaient présents durant ce salon. 

Durant le salon, un questionnaire vous a été proposé pour nous soumettre 
vos attentes. Sachez que la MJC étudie avec attention vos réponses pour 
vous offrir, en décembre prochain, un évènement au plus près de vos 
attentes. Merci de votre participation.

Nouvelle venue au sein de la MJC
Mlle Laura Dacruz est, depuis 2 mois, la nouvelle responsable d’activité 
de la section Badminton. C’est une lycéenne de 18 ans qui bénéficie 
du Tremplin Citoyen. Merci à toi pour ton engagement au sein de la vie 
associative.

Journée Raquettes
Dimanche 17 Mars avait lieu la Journée Raquettes, manifestation loisir,  
organisée par l’USM en association avec le Badminton. Cette journée 
avait pour but de créer une dynamique autour des sports de raquette. 
Le Tennis de Table s’est joint à l’évènement et cela a permis de belles 
interactions entre les participants et de beaux échanges de balles. Merci 
aux adhérents, Responsables d’Activité (Bruno, Laura et Pierre) et ) l’USM 
pour leur participation.
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Quoi de neuf dans mon assiette au restaurant scolaire ?  

TOUT S’EXPLIQUE

Entrée
Plat protidique

Légumes ou féculents
Dessert

Plat protidique
Légumes ou féculents

Produit laitier 
Dessert

OU

Et le prix ?
Le coût de revient d’un repas pour la commune représente 6,50 €.
Pour les familles, en fonction de leurs revenus, il existe 7 tarifs et la commune garde à sa charge de 31,5% à 90% du coût de chaque 
repas. Malgré les nouvelles mesures mises en place pour accroître la qualité des repas, la commune a décidé de ne pas augmenter le 
coût pour les familles tout en proposant plus de bio. 

Après une phase d’observation durant cette année scolaire dans les  
différents restaurants scolaires de la commune, le constat est  
le suivant : il y a beaucoup de gâchis alimentaire (entre 100 et 120 kg/ 
semaine hors mercredi et vacances scolaires).
La commune de Marolles-en-Hurepoix a pris en compte les remarques 
faites à ce sujet en commission Menus (qui regroupe élus, représentants 
des parents d’élèves, du personnel périscolaire/restauration, et de la société  
de restauration) et a donc décidé d’agir pour accroître la qualité des repas 
et en modifier la composition pour réduire ce gaspillage.
Le marché de restauration de la commune est actuellement en cours de 
renouvellement aussi, dès la rentrée de septembre, une nouvelle composi-
tion des repas sera mise en place, tout en poursuivant le choix qui a été fait 
depuis 2013 de proposer toujours plus de produits « bio » dans les menus.

Un menu à 4 composantes au lieu de 5
Avec ce changement, la commune souhaite limiter le gaspillage tout 
en aidant les enfants à mieux profiter de leur pause déjeuner, avec des  
menus équilibrés et élaborés par un diététicien.
Un repas à 4 composantes entièrement consommé respecte mieux 
l’équilibre nutritionnel qu’un repas à 5 composantes partiellement 
grignoté. 
Ce choix est en adéquation avec l’évolution des habitudes alimentaires de 
la plupart des français et les suggestions faites en commission Menus. 
  
  L’élaboration de ces nouveaux menus 
  se fera selon la répartition suivante :

Toujours plus de produits « bio » dans les assiettes
Au plus tard le 1er janvier 2022, les communes et autres collectivités  
publiques ont l’obligation de servir dans les restaurants collectifs  
des repas comportant au moins 20% de produits issus de l’agriculture  
biologique (Pour plus de détails, voir l’article L. 230-5.1-I du code rural et 
de la pêche maritime).

Afin de proposer toujours plus de qualité aux enfants, 
sans répercussion sur les tarifs pour les familles, 
la commune n’a pas attendu 2022. Le choix a été fait 
d’introduire, dès septembre 2013, le Bio dans les  
assiettes, avec 2 produits « Bio » par semaine (hors 
mercredis et vacances scolaires), puis 4 produits « Bio » 
par semaine, dès septembre 2016.

Avec son nouveau contrat de restauration collective, la municipalité ira 
plus loin et servira, dès septembre 2019, au moins 25 % de produits 
Bio par semaine dans les restaurants scolaires, c’est-à-dire minimum 
une composante Bio par jour, y compris les mercredis et pendant les  
vacances scolaires. 
Le choix a également été fait, avec ce nouveau contrat, de permettre à la 
commune d’accroître chaque année la part de Bio dans les menus 
proposés, sans qu’il soit nécessaire de relancer un nouveau contrat.
Dès septembre, le Bio sera également introduit dans les menus pour 

les seniors de la Résidence du Parc et les portages à domicile.

Encourager les circuits courts et/ou les produits locaux
Dans une logique de développement durable, la promotion des  
circuits courts* et/ou des produits locaux est encouragée par la 
commune dans son nouveau contrat.
* « Circuits courts » signifie que la vente d’un produit se fait directement 
du producteur au consommateur ou avec éventuellement le recours 
à un seul intermédiaire, mais le produit n’est pas nécessairement à 
proximité du consommateur. Par exemple, une société de restauration 
de la région parisienne peut acheter en « circuit court » des melons, 
directement auprès d’un producteur du sud de la France.

Agir pour la préservation de l’Environnement en supprimant 
les « jetables »
La réglementation prévoit qu’au plus tard le 1  janvier 2020, il soit mis 
fin à la mise à disposition des gobelets, verres, assiettes jetables, 
sauf ceux compostables et constitués, pour tout ou partie, de matières  
biosourcées. La municipalité ira plus loin en les supprimant dès le 1er sep-
tembre 2019.
Désormais, pour les pique-niques, sorties… organisés par le centre 
de loisirs, il sera donc demandé à chaque famille de prévoir une 
gourde pour leur(s) enfant(s), comme c’est déjà le cas pour les sorties 
scolaires. Cette organisation sera applicable cet été au centre de loisirs. 
Une information quant à la nécessité d’avoir une gourde individuelle sera 
précisée aux familles par le centre de loisirs, au même titre qu’il leur est 
parfois demandé d’apporter, casquette, crème solaire… par exemple. 

Des repas végétariens pour promouvoir une alimentation saine
et de qualité

En accord avec la loi du 30 octobre 2018 il sera 
proposé aux enfants, au moins une fois par  
semaine, un menu végétarien qui sera composé 
de protéines animales (produits laitiers, œufs) et/ou 
végétales (céréales, légumineuses).
Avec ces différentes mesures, la commune espère  
une réduction du gaspillage alimentaire, comme  
cela a été constaté dans les autres communes  

mais les enfants seront invités à participer à cette « chasse au  
gaspi » : ils seront sensibilisés par le personnel périscolaire à la réduction 
de leurs déchets. 

er
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Naissances Mariages
13/12/2018 : Adrien GENIN
05/01 : Rafaël ALLEG
11/01 : Nerea BOUTRY
10/02 : Éva ANNERY
03/03 : Alexis BOUDAILLE
09/03 : Louna SOUSA MOREIRA
21/03 : Kathleen LEROY
24/03 : Chloë MOUCAYE
30/03 : Rafaël FITOUSSI
01/04 : Roméo CINCINNATUS
08/04 : Malo FERGANT
11/04 : Zine POISSON
12/04 : Raul ESTEVES DA SILVA
14/04 : Arthur PELET
15/04 : Lena FARIA PONTES
06/05 : Luka MARTIN-RODRIGUEZ
15/05 : Leyna MARDELLAT 
25/05 : Dalia EL MGHIRBI

Décès

23/03 : Anne-Catherine DESCROIX et Joni KHAZAL
30/03 : Nathalie COGNARD et Mustapha AJIB
30/03 : Delphine LOUCHEL et Christophe LECONTE
20/04 : Frédérique OUBBATI et Pacôme YENOU 
20/04 : Anaïs MAZOUZ et Jérôme CLOTEAUX
27/04 : Mandine MOURONVAL et Jérémy DIODOVICH
11/05 : Fouzia ZINBI et Abdeloihad BOUAMAMA
25/05 : Déborah LE BORGNE et Julien TARDIF
25/05 : Marylise SENAUD et Julien BURSZTYNOWICZ
Félicitations aux heureux mariés

24/01 : Brigitte JUNGELS née POMÈS
29/01 : Lucette DEMANGE née THÉNAULT
31/01 : Monique LEFEBVRE née CROS
03/02 : Liliane HAMONIC née PHILIPPE
16/02 : Jean-Pierre VARGAS
19/02 : Monique CANTIN née ARTIS
02/03 : Casimiro RAMOS
18/03 : Pierre GÉRONIMI
24/04 : Simone MONTAGU née GABORIAU
04/05 : Antoine LENESTOUR
05/05 : André GUENÉE  
19/05 : Charles GODEFROY
25/05 : Trofin PRONYSZYN-ANDRZEJAK
Toutes nos sincères condoléances aux familles

Dans chaque magazine, nous vous proposons de publier une sélection des plus belles photos.
Drôles, insolites, ou émouvantes, ces images témoignent de votre vie à Marolles-en-Hurepoix.

Envoyez vos photos par mail communication@marolles-en-hurepoix.fr, accompagnées d’une courte légende ou déposez-les en mairie.

Du 1er janvier au 31 mai 2019 ÉTAT CIVIL

ENVOYEZ-NOUS VOS PHOTOS

ET CHEZ NOS VOISINS…

Isaura Poço Nathalie Nordine 

La pluie et le soleil… Une mosaïque de Givre Geai de chêne de nos jardins Lever de soleil sur l’église Nathalie Nordine 

Un lever de soleil marollais  

Guy Marandel Georges Bleyaert 

DOWNLOAD FESTIVAL 
Live Nation et Cœur d’Essonne Agglomération ont annoncé 
le retour du festival sur la Base 217 en mai 2020. 

La 4ème édition sera plus rock, plus verte et soucieuse 
de son implantation territoriale, humaine et conviviale. 
Ainsi, les 29, 30 et 31 mai 2020 le download se déroulera 
sans interruption où camping et festival ne feront qu’un.

Plus d’infos sur https://www.downloadfestival.fr.

Félicitations aux heureux parents 
et bienvenue aux nouveau-nés.



NUMÉROS UTILES

URGENCES
•  SMS : 114 

pour tous ceux qui ont des difficultés  
pour entendre et parler 

•  Urgence médicale : 15
• Pompiers : 18
• Samu : 15
• Police secours : 17
•  Pharmacie de garde :  

Infos sur monpharmacien-idf.fr  
ou contactez le commissariat d’Arpajon  
au 01 69 26 19 70 

•  S.O.S. Médecins : 0 826 88 91 91
•  S.O.S. Dentaire : 01 43 37 51 00
•  S.O.S. Œil : 01 40 92 93 94
•  Numéro national d’urgence pour  

les enfants disparus : 116 000
•  Violences sexuelles sur enfants  

http://www.allo119.gouv.fr

•  Gendarmerie nationale  
rue du Potager - 01 64 56 18 03

•  Dépannage ÉLECTRICITÉ : 0 810 333 091
•  Dépannage GAZ 24h/24 7j/7  

0 800 47 33 33 (gratuit depuis un poste fixe)

•   Raccordement GAZ : 09 69 36 35 34 
•   Contrat de GAZ ou d’ÉLECTRICITÉ : 

09 69 32 43 24 

•  Eau Coeur d’Essonne : 0 800 500 191 
20 rue Denis Papin à Saint-Michel-sur-Orge 

SOCIAL
• MÉDECINS

Dr Canivez 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale)  .........................01 64 56 17 72  
Dr Chaigneau  2 rue Eugène Brou  .......................................................... 01 64 56 80 27
Dr De Rivas 7 rue Eugène Brou  ...........................................................01 64 56 17 74

•  NATUROPATHE / IRIDOLOGUE  
Mme Berritz (Naturopathe/Iridologue) 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale)  ........................ 06 58 35 38 00 
                                                                                    www.les pepitesdemanaturo.com 
Mme Chatry (Naturopathe) 11 place de l’église  ......................................................... 06 69 64 96 69

• INFIRMIÈRES
Mme Dessenoix 1 rue Eugène Brou  .......................................................... 01 69 14 86 80
Mme Gladkowski 1 rue Eugène Brou  .......................................................... 06 08 67 99 34

• INFIRMIÈRES LIBÉRALES DE MAROLLES
Alexandra JAOUEN et Marie-Line PELTI   ............................................  01 69 14 86 80 et 06 08 67 99 34

• SAGE-FEMME
Mme Bedet 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) / anne.bedet.sf@free.fr   07 67 06 10 20

• CABINET DE PSYCHOTHÉRAPIE
M. Dauvergne 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) .............................. 06 87 61 23 81

• LABORATOIRE / ANALYSES MÉDICALES
Medi7 7 Grande Rue  ...................................................................01 64 56 85 72

• PHARMACIES
M. Audet 36 avenue Charles de Gaulle  ............................................01 69 14 80 70
M. Maudet 31 Grande Rue  .................................................................01 69 14 89 49

• MASSEURS KINÉSITHÉRAPEUTES
Mme Crépaux-Rougerie 1 bis rue Louis Blériot (Maison médicale) ..........................01 64 56 90 06
Mme Robic 31 Grande Rue  .................................................................01 69 14 86 30
Mlle Ginestar   31 Grande Rue  .................................................................01 69 14 86 30

• OSTHÉOPATHES
Mlle Tressens-Fedou 1 rue Eugène Brou  ...........................................................01 64 56 50 96 
Mme Girard 1 rue Louis Blériot (Maison médicale) ...............................06 14 42 63 70

• PÉDICURES – PODOLOGUES – RÉFLEXOLOGUES
Mme Couturier 4 bis Grande Rue ..............................................................01 69 01 42 02
Mme Frot 1 rue Eugène Brou  ...........................................................01 64 56 66 03

• PSYCHOLOGUE
Mme SÉBILLE 1 rue Louis Blériot (Maison médicale)................................06 98 33 00 88

• CHIRURGIENS DENTISTES
M. et Mme Serror  17 bis avenue Charles de Gaulle  ......................................01 64 56 95 39
assistés du Dr Yedjer

• MAGNÉTISME
Mme Dumont  25 bis rue des pins  ......................................................... 06 76 82 87 24

• ART THÉRAPEUTE - ENERGÉTIQUE CHAMANIQUE  
Mme Placet 25 rue du centre / gaianata.gaianata@gmail.com  ........... 06 75 61 68 86

• VÉTÉRINAIRES
Dr Lamour, Dr Plassard et Dr Doumerc  30 avenue Charles de Gaulle.............................. 01 64 56 05 05

• SÉCURITÉ SOCIALE 91040 Évry Cedex  ...........................................................................36 46
• ASSISTANTE SOCIALE 

Maison des Solidarités (MDS) Au CCAS, sur RDV, 1 mardi sur 2  .......................................01 69 17 14 40
• ASSISTANTE JURIDIQUE Au CCAS, sur RDV, 3e vendredi de chaque mois .........................01 69 78 09 19
ENSEIGNEMENT

École maternelle du Parc de Gaillon  ..............................................................................01 69 14 86 06
École maternelle Roger Vivier   ........................................................................................01 69 14 83 51
École élémentaire Roger Vivier  ......................................................................................01 69 14 85 77
Collège Saint-Exupéry   .........................................................................................01 64 56 26 36

CULTE
• Catholique - Père Jeannot Kalyana Tavahola  ..................................................................01 69 14 80 22 

Association Interparoissiale : Vincent Pannetier  .............................................. assipmarolles@gmail.com 
• Église réformée de France - Pasteur : Mme Sook-Hee Youn  ..........................................01 60 15 18 23

Correspondante locale : Monique Meunier  .......................................................................01 69 14 80 75
• Église Protestante Évangélique - Pasteur : Raffi Azrak ...................................................06 52 68 02 39 
   Correspondants locaux : Géry et Annyvonne Machut  ......................... 01 64 56 90 66 ou 06 74 31 55 63
   Chaque dimanche à 10h30 au 2A rue Pierre Mendes France à Brétigny-sur-Orge
MUNICIPAL
• Mairie 1 avenue Charles de Gaulle  ..................................................01 69 14 14 40
• Résidence du Parc 6 bis chemin de la Poste  ..................................................01 64 56 09 67
• COSEC – Gymnase Avenue du Lieutenant Agoutin  ..........................................01 69 14 85 10
• Centre de Loisirs/ Garderie 1 Grande Rue  ........................................01 64 56 27 30 / 01 69 14 11 22
•  Réservations/annulations du Centre de Loisirs   

et du restaurant scolaire – Mairie  .................................................................................01 69 14 14 40
• Médiathèque  3 Grande Rue  ...................................................................01 64 56 11 43
• ATLAN 13 (Structure jeunesse) Stade  .............................................................................01 64 56 87 66

DIVERS
• Crédit Agricole        7 Grande Rue 01 69 14 13 80

• Caisse d’Épargne  16 Grande Rue     0 821 010 407   
   (appel à 0,12€ TTC/mn maxi)

•  La Poste  Grande Rue 3631 (Numéro vert)

HORAIRES : Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h  
et de 14h30 à 17h30, le samedi de 9h30 à 12h.
Fermeture de la poste cet été du 5 au 25 août  
inclus. Durant cette période, vous pouvez vous rendre à la 
poste d’Arpajon.

• SNCF Transilien 36 58 (0,25 € TTC/mn) 
• Hôtel des Impôts et recette perception   
   29 avenue du Général de Gaulle,   
   Arpajon. Fermé les jeudis après-midis 01 69 26 84 00 

INTERCOMMUNAL
• Halte-Garderie « La Farandole » 01 64 56 05 14        
  1 Grande Rue 
Retrouvez les horaires des piscines sur le site 
www.coeuressonne.fr rubrique loisir puis  
équipements-aquatiques. 
•  Bassin nautique de l’Arpajonnais,  

La Norville 01 64 90 20 64
•  Piscine de Breuillet  01 64 58 56 56
• Piscine de Brétigny-sur-Orge 01 60 84 67 21 
• Piscine de Ste-Geneviève-des-Bois 01 69 25 59 95
• Piscine de Morsang 01 69 46 09 59
• Piscine de St Michel-sur-Orge 01 69 80 96 16
•  Ramassage des déchets : Siredom, géré par la  

Communauté d’Agglomération de Coeur d’Essonne :
0 800 293 991

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

30 Juin 2019



31Juin 2019
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